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Mesures de publication et de signalisation

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Arrêté du 15 mai 2009 modifiant l’arrêté du
21 septembre 2007 portant nomination des
membres représentant l’administration au
comité technique paritaire ministériel.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions relatives à
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif
aux comités techniques paritaires ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication, modifié par le décret n° 2006-1453
du 24 novembre 2006 ;

Vu l’arrêté du 14 novembre 2003 modifié relatif aux
comités techniques paritaires du ministère chargé de
la culture ;

Vu l’arrêté du 21 septembre 2007 modifié portant
nomination des membres représentant l’administration
au comité technique paritaire ministériel,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés en qualité de représentants
titulaires de l’administration au comité technique
paritaire ministériel :

- M. Nicolas Georges, directeur adjoint du livre et de
la lecture en remplacement de M. Benoit Yvert ;

- Mme Pascale Compagnie, sous-directrice des affaires
juridiques en remplacement de Mme Maryline Guiry.

Art. 2. - Sont nommés en qualité de représentants
suppléants de l’administration au comité technique
paritaire ministériel :

- M. Patrick Juré, délégué adjoint aux arts plastiques
en remplacement de M. Christophe Tardieu ;

- Mme Anne Fendt, chef du département de l’action
territoriale en remplacement de M. Nicolas Georges.

Art. 3. - Le secrétaire général est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère.

Pour la ministre et par délégation :
Le chef du service du personnel et des affaires sociales,

Alain Triolle

ARCHÉOLOGIE

Décision n° 2009-DG/09/038 du 7 mai 2009
portant délégation de signature au directeur
interrégional par intérim Nord-Picardie de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives (INRAP) et à ses adjoints.

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié portant
statut de l’Institut national de recherches archéologiques
préventives, et notamment son article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Stéphane
Genete, directeur par intérim de l’interrégion Nord-
Picardie, à l’effet de signer au nom de la directrice
générale, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions :
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- les projets d’opération ;

- les conventions relatives à la réalisation de
diagnostic par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article
L. 523-7 du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article
L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi que
les conventions avec les experts ou spécialistes
nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;
- les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

- les actes d’engagement juridique dont commandes
ou marchés passés par l’institut pour répondre aux
besoins de la direction interrégionale Nord-Picardie
en matière de terrassement et de cantonnement, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les
ordres de service, les décisions de poursuivre et tous
les actes d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique dont contrats à
l’exception des baux, et commandes ou marchés passés
par l’institut pour répondre aux besoins de la direction
interrégionale Nord-Picardie en matière de travaux,
fournitures et services autres que les terrassements et
les cantonnements, d’un montant inférieur à 20 000 euros
HT, ainsi que les ordres de service, les décisions de
poursuivre et tous les actes d’exécution afférents ;

- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et
relevant du budget alloué à la direction interrégionale
Nord-Picardie ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents

aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de
l’interrégion ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;
- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Stéphane Genete, directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie, délégation est donnée à
M. Laurent Sauvage, adjoint scientifique et technique
auprès du directeur par intérim de l’interrégion Nord-
Picardie, à l’effet de signer, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, tous
les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Stéphane Genete, directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie et de M. Laurent Sauvage,
adjoint scientifique et technique auprès du directeur
de l’interrégion Nord-Picardie, délégation est donnée
à M. Richard Rougier, adjoint scientifique et technique
auprès du directeur par intérim de l’interrégion Nord-
Picardie, à l’effet de signer, dans les mêmes conditions
et dans la limite de ses attributions, tous les actes visés
à l’article 1er.

Art. 4. - La présente décision prend effet à compter
du 11 mai 2009.

Art. 5. - Le directeur par intérim de l’interrégion Nord-
Picardie de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargé de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot



Bulletin officiel  174

9

Décision n° 2009-DG/09/040 du 7 mai 2009
portant délégation de signature au directeur de
projet pour l’opération Canal Seine Nord Europe
de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives (INRAP) et à ses
principaux collaborateurs.

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - À compter du 11 mai 2009, délégation est
donnée à M. Marc Talon, directeur de projet pour
l’opération Canal Seine Nord Europe, à l’effet de signer
au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les projets d’opération ;

- les conventions conclues en application de la
convention cadre relative à la réalisation des
opérations de diagnostic d’archéologie préventive
sur le projet du Canal Seine Nord Europe passée
entre l’institut et Voies navigables de France et dont
le budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
des fouilles par l’institut, passés avec Voies navigables
de France,  personne projetant d’exécuter des travaux
au sens de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine
susvisé, et dont le budget d’opération correspondant
est inférieur à 200 000 euros HT ;

- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi que
les conventions avec les experts ou spécialistes
nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

- les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de collectivités
territoriales, hormis les conventions prévoyant le
versement par l’institut de subventions et hormis les
conventions de groupement avec un ou des opérateurs
d’archéologie préventive pour répondre aux appels
d’offres passés, aux fins de réalisation de fouilles, par
les personnes projetant d’exécuter des travaux au sens
de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé ;

- les actes d’engagement juridique dont commandes
ou marchés passés par l’institut pour répondre aux
besoins de la réalisation des opérations sur le tracé de
l’opération du Canal Seine Nord Europe en matière
de terrassement et de cantonnement, d’un montant
inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les ordres de
service, les décisions de poursuivre et tous les actes
d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique dont contrats à
l’exception des baux, et commandes ou marchés
passés par l’institut pour répondre aux besoins du
projet Canal Seine Nord Europe en matière de travaux,
fournitures et services autres que les terrassements
et les cantonnements, d’un montant inférieur à
20 000 euros HT, ainsi que les ordres de service, les
décisions de poursuivre et tous les actes d’exécution
afférents ;

- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et
relevant du budget alloué au projet Canal Seine Nord
Europe ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de projet
pour l’opération Canal Seine Nord Europe ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
le chantier des opérations archéologiques prescrites
sur le tracé du Canal Seine Nord Europe ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier afférents aux
opérations d’archéologie préventive réalisées sur le
tracé du Canal Seine Nord Europe ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale réalisés sur le
tracé du Canal Seine Nord Europe ;
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- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence du directeur de
projet pour l’opération Canal Seine Nord Europe.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Marc Talon, directeur de projet pour l’opération
Canal Seine Nord Europe, délégation est donnée, à
compter du 18 mai 2009, et pour le temps de sa mission,
à M. Gilles Prilaux, chargé de la mission d’adjoint
scientifique auprès du directeur de projet pour
l’opération Canal Seine Nord Europe, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de
ses attributions, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - Le directeur de projet pour l’opération Canal
Seine Nord Europe de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargé de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot

Décision n° 2009-DG/09/043 du 15 mai 2009
portant délégation de signature au directeur par
intérim de l’interrégion Grand-Sud-Ouest de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives (INRAP).

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié portant
statut de l’Institut national de recherches archéologiques
préventives, et notamment son article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Patrick
Bretagne, directeur par intérim de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest, à l’effet de signer au nom de la directrice
générale, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions :

- les projets d’opération ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le budget
d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article
L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi que
les conventions avec les experts ou spécialistes
nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;
- les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

- les actes d’engagement juridique dont commandes
ou marchés passés par l’institut pour répondre aux
besoins de la direction interrégionale Grand-Sud-Ouest
en matière de terrassement et de cantonnement, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les
ordres de service, les décisions de poursuivre et tous
les actes d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique dont contrats à
l’exception des baux, et commandes ou marchés
passés par l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale Grand-Sud-Ouest en matière
de travaux, fournitures et services autres que les
terrassements et les cantonnements, d’un montant
inférieur à 20 000 euros HT, ainsi que les ordres de
service, les décisions de poursuivre et tous les actes
d’exécution afférents ;
- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et
relevant du budget alloué à la direction interrégionale
Grand-Sud-Ouest ;

- les ordres de mission relatifs à un déplacement en
métropole et dans les départements et territoires
d’outre-mer des agents de l’institut et des responsables
scientifiques extérieurs placés sous l’autorité du
directeur par intérim de l’interrégion ;
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- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Patrick Bretagne, directeur par intérim de
l’interrégion Grand-Sud-Ouest, délégation est donnée
à M. Jean-Charles Arramond, à Mme Sylvie Jérémie,
à M. Luc Detrain, et à M. Vincent Lhomme, tous
quatre adjoints scientifiques et techniques auprès du
directeur par intérim de l’interrégion Grand-Sud-Ouest,
à l’effet de signer, dans les mêmes conditions et dans
la limite de leurs attributions respectives :

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ;

qui portent sur les opérations d’archéologie préventive
relevant de leurs compétences respectives.

Art. 3. - La présente décision prend effet à compter
du 1er juin 2009.

Art. 4. - Le directeur par intérim de l’interrégion
Grand-Sud-Ouest de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargée de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot

Décision n° 2009-DG/09/044 du 27 mai 2009
portant délégation de signature au directeur de
l’interrégion Centre - Île-de-France et à ses
adjoints de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives (INRAP).

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L.523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;
Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à Mme Catherine
Remaury, directrice de l’interrégion Centre - Île-de-
France, à l’effet de signer au nom de la directrice
générale, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions :
- les projets d’opération ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le budget
d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article
L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;
- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi que
les conventions avec les experts ou spécialistes
nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

- les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

- les actes d’engagement juridique dont commandes ou
marchés passés par l’institut pour répondre aux besoins
de la direction interrégionale Centre - Île-de-France en
matière de terrassement et de cantonnement, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les
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ordres de service, les décisions de poursuivre et tous
les actes d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique dont contrats à
l’exception des baux, et commandes ou marchés
passés par l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale Centre - Île-de-France en
matière de travaux, fournitures et services autres que
les terrassements et les cantonnements, d’un montant
inférieur à 20 000 euros HT, ainsi que les ordres de
service, les décisions de poursuivre et tous les actes
d’exécution afférents ;

- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et
relevant du budget alloué à la direction interrégionale
Centre - Île-de-France ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité de la directrice par
intérim de l’interrégion ;
- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Remaury, directrice de l’interrégion
Centre - Île-de-France, délégation est donnée à
Mme Sylvie Baron, directrice adjointe à la directrice de
l’interrégion Centre - Île-de-France, à l’effet de signer
au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, tous les
actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Sylvie Baron, directrice adjointe à la directrice de
l’interrégion Centre - Île-de-France, délégation est
donnée à M. Gilles Martin et à Mme Martine Petitjean,
tous deux adjoints administrateurs auprès de la directrice
de l’interrégion Centre - Île-de-France, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de leurs attributions
respectives, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 4. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
Mme Catherine Remaury, directrice de l’interrégion
Centre - Île-de-France, à M. Olivier Blin, à M. Raphaël
de Filippo, à M. Thierry Massat et à Mme Antoinette
Navecht-Domin, tous les quatre adjoints scientifiques
et techniques auprès de la directrice de l’interrégion
Centre - Île-de-France, à l’effet de signer au nom de
la directrice générale, dans les mêmes conditions et
dans la limite de leurs attributions respectives :

- les projets d’opération qui portent sur les
opérations d’archéologie préventive relevant de leur
compétence ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de fin de chantier.

Art. 5. - La présente décision prend effet à compter
de sa signature.

Art. 6. - Le directeur de l’interrégion Centre - Île-de-
France de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargé de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot

Décision n° 2009-DG/09/045 du 27 mai 2009
portant délégation de signature au directeur par
intérim de l’interrégion Grand-Sud-Ouest de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives (INRAP).

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son article
14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :
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Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Patrick
Bretagne, directeur par intérim de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest, à l’effet de signer au nom de la directrice
générale, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions :

- les projets d’opération ;
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le budget
d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article
L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi que
les conventions avec les experts ou spécialistes
nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;
- les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

- les actes d’engagement juridique dont commandes
ou marchés passés par l’institut pour répondre aux
besoins de la direction interrégionale Grand-Sud-Ouest
en matière de terrassement et de cantonnement, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les
ordres de service, les décisions de poursuivre et tous
les actes d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique dont contrats à
l’exception des baux, et commandes ou marchés
passés par l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale Grand-Sud-Ouest en matière
de travaux, fournitures et services autres que les
terrassements et les cantonnements, d’un montant
inférieur à 20 000 euros HT, ainsi que les ordres de
service, les décisions de poursuivre et tous les actes
d’exécution afférents ;

- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et

relevant du budget alloué à la direction interrégionale
Grand-Sud-Ouest ;

- les ordres de mission relatifs à un déplacement en
métropole et dans les départements et territoires
d’outre-mer des agents de l’institut et des responsables
scientifiques extérieurs placés sous l’autorité du
directeur par intérim de l’interrégion ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Patrick Bretagne, directeur par intérim de
l’interrégion Grand-Sud-Ouest, délégation est donnée
à M. Jean-Charles Arramond, à Mme Sylvie Jérémie,
à M. Luc Detrain, à M. Vincent Lhomme et à
M. Pierrick Fouéré, tous les cinq adjoints scientifiques
et techniques auprès du directeur par intérim de
l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de leurs
attributions respectives :

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain,

- les procès-verbaux de fin de chantier,

qui portent sur les opérations d’archéologie préventive
relevant de leurs compétences respectives.

Art. 3. - La présente décision prend effet à compter
du 1er juin 2009. Elle annule et remplace la décision
n° 2009-DG/09/043.

Art. 4. - Le directeur par intérim de l’interrégion
Grand-Sud-Ouest de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargée de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot



Bulletin officiel  174

14

ARCHITECTURE

Décision du 5 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Aziz Ghariani).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Aziz Ghariani,
diplômé architecte DPLG, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 3 septembre 2008,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Aziz Ghariani, ressortissant d’un État non membre
de l’Union européenne, né le 13 décembre 1977 à
Tunis (Tunisie).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Fady Assouad).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Fady Assouad,
diplômé architecte DESA, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Fady Assouad, ressortissant d’un État non membre
de l’Union européenne, né le 10 mars 1980 à Jezzine
(Liban).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Shmüel Amzallag).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Shmüel Amzallag,
diplômé architecte DPLG, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :
M. Shmüel Amzallag, ressortissant d’un État non
membre de l’Union européenne, né le 21 mai 1973 à
Jérusalem (Isräel).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier
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Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(Mme Kenza Kabbaj).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;
Vu la demande présentée par Mme Kenza Kabbaj,
diplômée architecte DESA, en vue d’être autorisée à
exercer la profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisée à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

Mme Kenza Kabbaj, ressortissante d’un État non
membre de l’Union européenne, née le 2 novembre
1984 à Marrakech (Maroc).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Oumar Dia).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;
Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Oumar Dia, diplômé
architecte DPLG, en vue d’être autorisé à exercer la
profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Oumar Dia, ressortissant d’un État non membre
de l’Union européenne, né le 18 décembre 1976 à
Koun-Fao (Sénégal).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Hoosong Lee).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Hoosong Lee,
diplômé architecte DPLG, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :
M. Hoosong Lee, ressortissant d’un État non membre
de l’Union européenne, né le 19 novembre 1967 à
Séoul (Corée du Sud).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier
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Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Ahmed Kessi).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;
Vu la demande présentée par M. Ahmed Kessi,
diplômé architecte DPLG, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Ahmed Kessi, ressortissant d’un État non membre
de l’Union européenne, né le 1er janvier 1959 à Tamassit
(Algérie).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Bassel Makarem).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Bassel Makarem,
diplômé architecte DPLG, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte ;
Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Bassel Makarem, ressortissant d’un État non
membre de l’Union européenne, né le 14 septembre
1975 à Ras-El-Maten (Liban).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Johnn William Mosquera Gonzales).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Johnn William
Mosquera Gonzales, diplômé architecte DPLG, en vue
d’être autorisé à exercer la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Johnn William Mosquera Gonzales, ressortissant
d’un État non membre de l’Union européenne, né le 7
janvier 1977 à Cali (Colombie).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Kamal Echouhani).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
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conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Kamal Echouhani,
diplômé architecte DESA, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Kamal Echouhani, ressortissant d’un État non
membre de l’Union européenne, né le 18 mai 1970 à
Casablanca (Maroc).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Liqiang Liu).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Liuiang Liu, diplômé
architecte DESA, en vue d’être autorisé à exercer la
profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Liqiang Liu, ressortissant d’un État non membre
de l’Union européenne, né le 28 février 1980 à Shui-
Ling (Chine).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(Mme Xiaohui Gu).

La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;
Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;
Vu la demande présentée par Mme Xiaohui Gu,
diplômée architecte DPLG, en vue d’être autorisée à
exercer la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisée à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :
Mme Xiaohui Gu, ressortissante d’un État non membre
de l’Union européenne, née le 27 août 1974 à Beijing
(Chine).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(Mme Ying-Li Peng).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;
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Vu la demande présentée par Mme Ying-Li Peng,
diplômée architecte DPLG, en vue d’être autorisée à
exercer la profession d’architecte ;

Vu l’avis émis par le ministre des Affaires étrangères
en date du 24 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisée à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :
Mme Ying-Li Peng, ressortissante d’un État non membre
de l’Union européenne, née le 20 mars 1968 à Tainan
(Taïwan).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 20 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Duy Nguyen Khanh).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par M. Duy Nguyen Khanh,
diplômé architecte DPLG, en vue d’être autorisé à
exercer la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :
M. Duy Nguyen Khanh, ressortissant d’un État non
membre de l’Union européenne, né le 15 août 1980 à
Hanoï (Vietnam).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 25 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(Mme Lila Mezili).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;
Vu la demande présentée par Mme Lila Mezili, diplômée
architecte DPLG, en vue d’être autorisée à exercer la
profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisée à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

Mme Lila Mezili, ressortissante d’un État non membre
de l’Union européenne, née le 13 novembre 1981 à
Alger (Algérie).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 25 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(M. Gang Zheng).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;
Vu la demande présentée par M. Gang Zheng, diplômé
architecte DESA, en vue d’être autorisé à exercer la
profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisé à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

M. Gang Zheng, ressortissant d’un État non membre de
l’Union européenne, né le 17 août 1977 à Shaanxi (Chine).
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Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 25 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(Mme Houyame Mourchid).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par Mme Houyame Mourchid,
diplômée architecte DPLG, en vue d’être autorisée à
exercer la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisée à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

Mme Houyame Mourchid, ressortissante d’un État non
membre de l’Union européenne, née le 20 octobre
1977 à Ifrane (Maroc).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 25 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(Mme Guitta Antoun-Haddad).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par Mme Guitta Antoun-
Haddad, diplômée architecte, en vue d’être autorisée
à exercer la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisée à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

Mme Guitta Antoun-Haddad, ressortissante d’un État
non membre de l’Union européenne, née le
18 novembre 1972 à Chiah (Liban).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier

Décision du 25 mai 2009 portant autorisation
d’exercer la profession d’architecte en France
(Mme Na An).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture et notamment son article 11 ;

Vu le décret n° 78-67 du 16 janvier 1978 pris pour
application des articles 10, 11 et 38 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture et relatif aux
conditions requises pour l’inscription au tableau régional
d’architectes, et notamment son article 6 ;

Vu la demande présentée par Mme Na An, diplômée
architecte DESA, en vue d’être autorisée à exercer
la profession d’architecte,

Décide :

Art. 1er. - Est autorisée à exercer la profession
d’architecte, dans les conditions fixées par la loi du
3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture :

Mme Na An, ressortissante d’un État non membre de
l’Union européenne, née le 17 avril 1980 à Beijing
(Chine).

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

La ministre de la culture et de la communication,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur chargé de l’architecture,
Jean Gautier
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ARCHIVES

Décision du 18 mai 2009 portant nomination des
personnalités qualifiées à la Commission
nationale d’héraldique.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la décision ministérielle du 14 décembre 1999
instituant la Commission nationale d’héraldique,
notamment son article 2,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la Commission
nationale d’héraldique en qualité de personnalités
qualifiées :

- M. Jean Belaubre, administrateur honoraire de la
Monnaie,
- M. Martin de Framond, conservateur en chef du
patrimoine, directeur des archives départementales de
Haute-Loire,

- M. Guillaume Nahon, conservateur du patrimoine,
directeur des archives départementales la Seine-Saint-
Denis,

- M. Michel Pastoureau, président de la Société
française d’héraldique et de sigillographie, directeur
d’études à l’École pratique des hautes études,

- M. Édouard Secrétan, président d’honneur de la
Société française d’héraldique et de sigillographie.

Art. 2. - La directrice des Archives de France est
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera
publiée au Bulletin officiel du ministère de la Culture
et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Christine Albanel

CENTRE NATIONAL D’ART ET DE
CULTURE GEORGES-POMPIDOU

Décision du 19 mai 2009 portant modification
n° 16 à la délégation de signature du 27 août 2007.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la décision du 27 août 2007 portant délégation de
signature ;
Vu la décision du 14 mai 2009 nommant Mme Laurence
Korenian, adjointe à la directrice de la communication
à compter du 1er mai 2009,

Décide :

Art. 1er. - L’article 9 de la décision de délégation de
signature susvisée est modifié comme suit :

« Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Agnès Saal, directrice générale, délégation de
signature est donnée à Mme Françoise Pams, directrice
de la communication, à l’effet de signer, dans la limite
des crédits placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Françoise Pams, directrice de la communication,
délégation de signature est donnée à Mme Laurence
Korenian, adjointe à la directrice de la communication,
à l’effet de signer, dans les mêmes limites ces mêmes
pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
Mme Françoise Pams, directrice de la communication,
et de Mme Laurence Korenian, adjointe à la directrice
de la communication, délégation de signature est
donnée à M. Yann Breheret, responsable de gestion
administrative et financière, à l’effet de signer dans
les mêmes limites ces mêmes pièces. ».

Art. 2. - La directrice générale est chargée de
l’application de la présente décision qui prend effet à
compter du 1er mai 2009 et qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

Décision du 25 mai 2009 portant modification
n° 17 à la délégation de signature du 27 août
2007.
Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la décision du 27 août 2007 portant délégation de
signature,

Décide :

Art. 1er. - L’article 3 de la délégation de signature est
modifié comme suit :

« Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Agnès Saal, directrice générale, délégation de
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signature est donnée à M. Alfred Pacquement,
directeur du département du musée national d’Art
moderne-centre de création industrielle, à l’effet de
signer, dans la limite des crédits placés sous sa
responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers, emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et les parrains ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement et de liquidation de
dépenses et de recettes, d’un montant inférieur à
90 000 euros HT ;

- les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes des contrats
d’acquisition ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alfred
Pacquement, directeur du département du musée
national d’Art moderne-centre de création industrielle,
délégation de signature est donnée à Mme Sylvie Perras,
administratrice du musée national d’Art moderne-
centre de création industrielle, à l’effet de signer dans
les mêmes limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. Alfred Pacquement, directeur du département du
musée national d’Art moderne-centre de création
industrielle et de Mme Sylvie Perras, administratrice
du musée national d’Art moderne-centre de création
industrielle, délégation de signature est donnée à
Mme Alexia Szumigala, responsable de la gestion
administrative et financière du département, à l’effet
de signer dans les mêmes limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. Alfred Pacquement, directeur du département du
musée national d’Art moderne-centre de création
industrielle et de Mme Sylvie Perras, administratrice
du musée national d’Art moderne-centre de création
industrielle, de Mme Alexia Szumigala, responsable de
la gestion administrative et financière du département
délégation de signature est donnée à Mme Séverine
Monnier, assistante de gestion, à l’effet de signer dans
les mêmes limites ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. Alfred Pacquement, directeur du département du
musée national d’Art moderne-centre de création
industrielle et de Mme Sylvie Perras, administratrice
du musée national d’Art moderne-centre de création
industrielle, de Mme Alexia Szumigala, responsable de
gestion administrative et financière du département,
de Mme Séverine Monnier, assistante de gestion,

délégation de signature est donnée à M. Didier
Schulmann, chef du service de la bibliothèque
Kandinsky, à l’effet de signer, dans la limite des crédits
placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers, emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;
- les certificats administratifs. ».

Art. 2. - La directrice générale est chargée de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

Décision du 25 mai 2009 portant modification
n° 18 à la délégation de signature du 27 août
2007.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,
Vu la décision du 27 août 2007 portant délégation de
signature ;
Vu la décision du 2 mars 2009 nommant Mme Françoise
Pams, déléguée intérimaire aux partenariats et au
développement international à compter du 16 février
2009,

Décide :

Art. 1er. - L’article 13 de la décision de délégation de
signature susvisée est modifié comme suit :

« Art. 13. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Agnès Saal, directrice générale, délégation de
signature est donnée à Mme Françoise Pams, déléguée
par intérim aux partenariats et au développement
international, à l’effet de signer dans la limite des
crédits placés sous sa responsabilité :
- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.
En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Françoise Pams, déléguée par intérim aux
partenariats et au développement international,
délégation de signature est donnée à M. Alexandre
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Colliex, adjoint à la déléguée aux partenariats et au
développement culturel, à l’effet de signer, dans les
mêmes limites ces mêmes pièces. ».

Art. 2. - La directrice générale est chargée de
l’application de la présente décision qui prend effet à
compter du 16 février 2009 et qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

Décision du 25 mai 2009 portant modification
n° 19 à la délégation de signature du 27 août
2007.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la décision du 27 août 2007 portant délégation de
signature ;

Vu la décision du 23 septembre 2008 nommant
M. Thierry Le Bec, chef de service du bâtiment, à
compter du 23 septembre 2008 ;
Vu la décision du 5 mars 2009 nommant M. Tami
Mouri, directeur adjoint du bâtiment et de la sécurité,
à compter du 16 mars 2009 ;

Vu la décision du 2 avril 2009 nommant M. Emmanuel
Lacroix, chef de service administratif du bâtiment et
de la sécurité, à compter du 15 mars 2009,

Décide :

Art. 1er. - L’article 6 de la délégation de signature
susvisée est modifié comme suit :

« Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Agnès Saal, directrice générale, délégation de
signature est donnée à M. François Stahl, directeur
du bâtiment et de la sécurité, à l’effet de signer, dans
la limite des crédits placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les ordres de service d’un montant inférieur à
15 000 euros HT sur marchés notifiés ;
- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement et de liquidation de
dépenses et de recettes d’un montant inférieur à
90 000 euros HT ;

- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François
Stahl, directeur du bâtiment et de la sécurité, délégation
de signature est donnée à M. Tami Mouri, directeur
adjoint du bâtiment et de la sécurité à l’effet de signer,
dans les mêmes limites, ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. François Stahl, directeur du bâtiment et de la
sécurité et de M. Tami Mouri, directeur adjoint du
bâtiment et de la sécurité, délégation de signature est
donnée à M. Emmanuel Lacroix, chef du service
administratif de la direction du bâtiment et de la
sécurité, à l’effet de signer, dans les mêmes limites,
ces mêmes pièces.

En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Emmanuel Lacroix, chef du service administratif
de la direction du bâtiment et de la sécurité, délégation
de signature est donnée à Mme Dany Culotti,
responsable de pôle de gestion, à l’effet de signer, dans
la limite des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements y compris les engagements auprès
du contrôleur financier ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement de
dépenses et de recettes d’un montant inférieur à
90 000 euros HT ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. François Stahl, directeur du bâtiment et de la
sécurité et de M. Tami Mouri, directeur adjoint du
bâtiment et de la sécurité, délégation de signature est
donnée à M. Thierry Le Bec, chef de service du
bâtiment, à l’effet de signer, dans la limite des crédits
placés sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de
M. François Stahl, directeur du bâtiment et de la
sécurité et de M. Tami Mouri, directeur adjoint du
bâtiment et de la sécurité, délégation de signature est
donnée à M. Louis Corno, chef du service de sécurité,
à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés
sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;
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- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à M. Bernard
Espinasse, responsable du pôle maintenance
exploitation, à M. Patrick Lextrait, adjoint au chef de
service du bâtiment et de la sécurité, responsable du
pôle logistique d’aménagement, à l’effet de signer dans
la limite des crédits placés sous leur responsabilité :

- les attestations de service fait. ».

Art. 2. - La directrice générale est chargée de
l’application de la présente décision qui prend effet à
compter du 23 septembre 2008 pour M. Thierry Le
Bec, du 16 mars 2009 pour M. Tami Mouri et du
15 mars 2009 pour M. Emmanuel Lacroix. Cette
décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère
de la Culture et de la Communication.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

Décision du 25 mai 2009 portant modification
n° 20 à la délégation de signature du 27 août
2007.
Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la décision du 27 août 2007 portant délégation de
signature ;

Vu la décision du 9 février 2009, nommant M. Patrig
Le Jeanne, attaché principal, chargé de contrôle
interne,

Décide :

Art. 1er. - L’article 5 de la délégation de signature
susvisée est modifié comme suit :

« Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Agnès Saal, directrice générale, délégation de
signature est donnée à Mme Catherine Sentis-Maillac,
directrice de la production, à l’effet de signer, dans la
limite des crédits placés sous sa responsabilité et sous
celle du directeur du département du développement
culturel :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les ordres de service d’un montant inférieur à
15 000 euros HT sur marchés notifiés ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;

- les actes d’ordonnancement et de liquidation de
dépenses et de recettes d’un montant inférieur à
90 000 euros HT ;

- les ordres de mission d’un montant inférieur à
3 000 euros HT ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs ;

- les copies certifiées conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Sentis-Maillac, directrice de la
production, délégation de signature est donnée à
Mme Laure Rolland, chef du service administration et
finances, adjointe à la directrice de la production, à
l’effet de signer, dans les mêmes limites ces mêmes
pièces à l’exception des ordres de service, des ordres
de mission et des copies certifiées conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure
Rolland, chef du service administration et finances,
adjointe à la directrice de la production, délégation de
signature est donnée à M. Bruno Rodriguez, adjoint
au chef de service administratif et financier, à l’effet
de signer, dans la limite des crédits placés sous sa
responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les engagements de dépenses, y compris les
engagements auprès du contrôleur financier ;
- les actes d’ordonnancement et de liquidation et de
recettes, d’un montant inférieur à 90 000 euros HT ;

- les certificats administratifs ;

et pour le seul service administration et finances, à
l’effet de signer dans la limite des crédits placés sous
sa responsabilité :

- les attestations de service fait.

En d’absence ou d’empêchement de Mme Laure
Rolland, chef du service administration et finances,
adjointe à la directrice de la production et de M. Bruno
Rodriguez, adjoint au chef de service administratif et
financier, délégation de signature est donnée à
M. Patrig Le Jeanne, chargé de contrôle interne, à
l’effet de signer, dans la limite des crédits placés sous
sa responsabilité :

- les actes d’ordonnancement et de liquidation et de
recettes, d’un montant inférieur à 90 000 euros HT.

En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Sentis-Maillac, directrice de la
production, délégation de signature est donnée à
Mme Martine Silie, chef du service des manifestations,
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à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés
sous sa responsabilité :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et les parrains ;

- les attestations de service fait ;

- les certificats administratifs.
En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Sentis-Maillac, directrice de la
production, délégation de signature est donnée à
Mme Laurie Szulc, chef du service audiovisuel, à
Mme Annie Boucher, chef du service de la régie des
œuvres, à Mme Catherine Duruel, chef du service des
collections, à Mme Katia Lafitte, chef du service
architecture et réalisations muséographiques, à
M. Hugues Fournier-Montgieux, chef du service de
la régie des salles, à M. Jesus Perez, chef du service
des ateliers et moyens techniques, à l’effet de signer
dans la limite des crédits placés sous leur
responsabilité :

- les attestations de service fait. ».

Art. 2. - La directrice générale est chargée de
l’application de la présente décision qui prend effet à
compter du 9 février 2009 et qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

CINÉMATOGRAPHIE

Décision du 29 avril 2009 portant nomination à
la commission prévue au paragraphe I (2°) de
l’article 5 du décret n° 95-110 du 2 février 1995
modifié relatif au soutien financier à la production,
à la préparation et à la distribution d’œuvres
audiovisuelles.

La directrice générale du Centre national de la
cinématographie,

Vu le décret n° 98-35 du 14 janvier 1998 modifié relatif
au soutien financier de l’industrie audiovisuelle ;

Vu le décret n° 95-110 du 2 février 1995 modifié relatif
au soutien financier à la production, à la préparation
et à la distribution d’œuvres audiovisuelles ;

Vu l’arrêté du 14 décembre 2004 pris pour l’application

du paragraphe I de l’article 5 du décret n° 95-110 du
2 février 1995 relatif au soutien financier à la
production, à la préparation et à la distribution d’œuvres
audiovisuelles et concernant la composition,
l’organisation et le fonctionnement des commissions
spécialisées ;

Vu la décision du 17 mars 2009 portant nomination à
la commission prévue au paragraphe I (2°) de
l’article 5 du décret n° 95-110 du 2 février 1995 modifié
relatif au soutien financier à la production, à la
préparation et à la distribution d’œuvres audiovisuelles,

Décide :

Art. 1er. - Mme Laetitia Guédon est nommée, pour la
durée du mandat restant à courir, membre de la
commission prévue au paragraphe I (2°) de l’article 5
du décret du 2 février 1995 susvisé, en remplacement
de M. José Pliya.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication ainsi que sur le site Internet du Centre
national de la cinématographie.

La directrice générale du Centre national de la cinématographie,
Véronique Cayla

Décision du 27 mai 2009 portant nomination à la
commission prévue au paragraphe I (1°) de
l’article 5 du décret n° 95-110 du 2 février 1995
modifié relatif au soutien financier à la production,
à la préparation et à la distribution d’œuvres
audiovisuelles.

La directrice générale du Centre national de la
cinématographie,

Vu le décret n° 98-35 du 14 janvier 1998 modifié relatif
au soutien financier de l’industrie audiovisuelle ;

Vu le décret n° 95-110 du 2 février 1995 modifié relatif
au soutien financier à la production, à la préparation
et à la distribution d’œuvres audiovisuelles ;

Vu l’arrêté du 14 décembre 2004 pris pour l’application
du paragraphe I de l’article 5 du décret n° 95-110 du
2 février 1995 relatif au soutien financier à la
production, à la préparation et à la distribution d’œuvres
audiovisuelles et concernant la composition,
l’organisation et le fonctionnement des commissions
spécialisées,

Décide :

Art. 1er. - Mme Bénédicte Lesage est nommée, pour
une durée d’un an, présidente de la commission prévue
au paragraphe I (1°) de l’article 5 du décret du 2 février
1995 susvisé.
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Art. 2. - M. Valéry Gaillard est nommé, pour la durée
du mandat restant à courir, vice-président de la
commission précitée, en remplacement de
Mme Bénédicte Lesage.

Art. 3. - Mme Fleur Albert est nommée, pour la durée
du mandat restant à courir, membre titulaire de la
commission précitée, en remplacement de M. Valéry
Gaillard.

Art. 4. - Sont nommés, pour une durée de deux ans,
membres de la commission précitée :

Membres titulaires :

- Mme Anne-Laure Négrin
- M. Rodolphe Dietrich

- M. Gérald Brice Viret

Art. 5. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication ainsi que sur le site Internet du Centre
national de la cinématographie.

La directrice générale du Centre national de la cinématographie,
Véronique Cayla

ENSEIGNEMENT

Arrêté du 12 mai 2009 relatif aux modalités des
élections des représentants des personnels et
des représentants des élèves au conseil
d’administration du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Lyon.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2009-201 du 18 février 2009 portant
statut des Conservatoires nationaux supérieurs de
musique et danse de Paris et de Lyon et notamment
son article 7 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire du
Conservatoire national supérieur de musique et danse
de Lyon en date du 20 avril 2009 ;

Sur proposition du directeur du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Lyon,

Arrête :

Art. 1er. - Les trois membres titulaires et suppléants
élus pour trois ans représentant les enseignants du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Lyon, mentionnés au a du 4° de l’article 7 du
décret du 18 février 2009 susvisé sont élus dans deux
collèges, à raison de :

a) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des études chorégraphiques ;

b) deux membres titulaires et deux membres
suppléants pour l’ensemble des disciplines musicales.

Art. 2. - Les deux membres titulaires et suppléants
élus pour trois ans représentant les personnels
administratifs et techniques du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Lyon, mentionnés
au b du 4° de l’article 7 du décret du 18 février 2009
susvisé, sont élus au sein des personnels administratifs
et techniques, selon les modalités définies à l’article 8
du présent arrêté.

Art. 3. - Sont électeurs et éligibles les personnels
enseignants et administratifs, répondant aux critères
cumulatifs suivants :

a) être en fonction au moment de la publication des
listes ;
b) avoir une quotité de travail supérieure ou égale à
un tiers de service ;

c) être un fonctionnaire titulaire ou être un agent
contractuel dont le contrat en cours prévoit une durée
supérieure à dix mois.

Art. 4. - Les deux membres titulaires et suppléants
élus pour deux ans représentant les élèves du
Conservatoire national supérieur de musique et de danse
de Lyon, mentionnés au c du 4° de l’article 7 du décret
du 18 février 2009 susvisé sont élus dans deux collèges :

a) un membre titulaire et un membre suppléant pour
les disciplines musicales ;
b) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des études chorégraphiques.

Art. 5. - Sont électeurs les élèves répondant aux
critères cumulatifs suivants :

a) être régulièrement inscrit pour l’année scolaire
considérée ;

b) n’avoir pas été définitivement exclu de l’établis-
sement à la date de publication des listes électorales ;
c) être âgé de 16 ans révolus à la date de publication
des listes électorales.

Art. 6. - Sont éligibles les élèves répondant aux
critères de l’article 5 quand ils sont âgés de 18 ans
révolus à la date de publication des listes électorales.

Art. 7. - En cas d’absence de candidat dans l’un des
collèges prévus respectivement aux articles 1 et 4 du
présent arrêté, un ou plusieurs candidats et leurs
suppléants peuvent reporter leur candidature dans
l’autre collège cité au même article. La demande de
changement de collège doit être notifiée à
l’administration par les candidats et leurs suppléants,
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le troisième jour ouvré suivant la date d’affichage des
candidatures. Les candidats ayant changé de collège
sont, par dérogation, électeurs et éligibles de plein droit
dans le nouveau collège, et dans ce nouveau collège
seulement, pour le scrutin concerné.

Art. 8. - Les membres du conseil d’administration
sont élus dans chacun des collèges au scrutin
majoritaire uninominal à deux tours. La majorité
absolue des suffrages valablement exprimés est
requise pour être élu au premier tour.

Lorsque le collège comprend un seul membre et en
l’absence de majorité absolue au premier tour, sont
présents au second tour les deux candidats et leur
suppléant ayant obtenu  les suffrages les plus
importants au premier tour. Le candidat élu et son
suppléant sont ceux qui obtiennent le plus grand nombre
de voix au second tour.

Lorsque le collège comprend plus d’un membre, les
candidats et leur suppléant ayant obtenu au premier
tour les suffrages les plus importants, sans atteindre
la majorité absolue, sont présents au second tour, dans
la limite du double du nombre de places restant à
pourvoir après le premier tour. Les candidats élus et
leur suppléant sont ceux qui obtiennent le plus grand
nombre de voix au second tour.

En cas d’égalité des voix, le candidat le plus âgé et
son suppléant sont déclarés élus.

Art. 9. - Le vote par correspondance peut être admis,
sur décision du directeur.

Art. 10. - Le vote par procuration est admis dans les
conditions suivantes :

a) le mandataire doit appartenir au même collège
électoral que le mandant ;

b) il ne peut être admis que trois procurations par
mandataire.

Art. 11. - Le directeur du conservatoire fixe les dates
des élections, les dates d’ouverture et de clôture de la
période de dépôt des candidatures, la date d’affichage
des listes électorales, le lieu et la composition des
bureaux de vote, les dates des opérations de
dépouillement et de proclamation des résultats et, s’il
y a lieu, les modalités du vote par correspondance.

Art. 12. - Le directeur du Conservatoire national
supérieur de musique et danse de Lyon est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse,

du théâtre et des spectacles,
Georges-François Hirsch

Arrêté du 12 mai 2009 relatif aux modalités des
élections des représentants des enseignants et
des représentants des élèves au conseil
pédagogique du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Lyon.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2009-201 du 18 février 2009 portant
statut des Conservatoires nationaux supérieurs de
musique et de danse de Paris et de Lyon, et notamment
ses articles 14 et 15 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Lyon en date du 20 avril 2009 ;
Sur proposition du directeur du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Lyon,

Arrête :

Art. 1er. - Le conseil pédagogique comprend treize
membres, dont le directeur, président.

Art. 2. - Les représentants des enseignants sont élus
pour trois ans, dans trois collèges, à raison de :
a) cinq membres titulaires et cinq membres suppléants
pour les départements des cordes, bois, cuivres, claviers,
voix, musique ancienne et musique de chambre ;

b) deux membres titulaires et deux membres
suppléants pour les départements de composition, de
culture musicale et de pédagogie (danse et musique) ;

c) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines chorégraphiques.

Art. 3. - Sont électeurs et éligibles les personnels cités
à l’article 3 du décret susvisé répondant aux critères
cumulatifs suivants :
a) être en fonction au moment de la publication des
listes ;

b) avoir une quotité de travail supérieure ou égale à
un tiers de service ;

c) être un agent contractuel dont le contrat en cours
prévoit une durée supérieure à dix mois.

Art. 4. - Les agents qui relèvent de plusieurs catégories
sont réputés électeurs et éligibles dans le collège
correspondant à leur plus grande quotité de travail.
En cas d’égalité de quotité de travail, ils sont réputés
électeurs et éligibles dans le premier collège cité dans
l’article 2.

Art. 5. - Les représentants des élèves sont élus pour
deux ans dans deux collèges :

a) trois membres titulaires et trois membres suppléants
pour les étudiants musiciens ;

b) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines chorégraphiques.
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Art. 6. - Sont électeurs les élèves répondant aux
critères cumulatifs suivants :

a) être régulièrement inscrit pour l’année scolaire
considérée ;

b) n’avoir pas été définitivement exclu de
l’établissement à la date de publication des listes
électorales ;

c) être âgé de seize ans révolus au 1er octobre de
l’année scolaire en cours.

Art. 7. - Sont éligibles les élèves répondant aux critères
de l’article 6 quand ils sont âgés de dix-huit ans révolus,
à la date de publication des listes électorales.

Art. 8. - Les membres du conseil pédagogique sont
élus dans chacun des 5 collèges au scrutin majoritaire
uninominal à deux tours. La majorité absolue des
suffrages valablement exprimés est requise pour être
élu au premier tour.

Lorsque le collège comprend un seul membre et en
l’absence de majorité absolue au premier tour, sont
présents au second tour les deux candidats et leur
suppléant ayant obtenu les suffrages les plus
importants au premier tour. Le candidat élu et son
suppléant sont ceux qui obtiennent le plus grand nombre
de voix au second tour.

Lorsque le collège comprend plus d’un membre, les
candidats et leur suppléant ayant obtenu au premier
tour les suffrages les plus importants, sans atteindre
la majorité absolue, sont présents au second tour, dans
la limite du double du nombre des places restant à
pourvoir après le premier tour. Les candidats élus et
leur suppléant sont ceux qui obtiennent le plus grand
nombre de voix au second tour.

En cas d’égalité des voix, le candidat le plus âgé et
son suppléant sont déclarés élus.

Art. 9. - Le vote par correspondance peut être admis,
sur décision du directeur.

Art. 10. - Le vote par procuration est admis dans les
conditions suivantes :

a) le mandataire doit appartenir au même collège
électoral que le mandant ;

b) il ne peut être admis que trois procurations par
mandataire.

Art. 11. - Le directeur du conservatoire fixe les dates
des élections, les dates d’ouverture et de clôture de la
période de dépôt des candidatures, la date d’affichage
des listes électorales, le lieu et la composition des
bureaux de vote, les dates des opérations de
dépouillement et de proclamation des résultats et, s’il
y a lieu, les modalités du vote par correspondance.

Art. 12. - Le directeur du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Lyon est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse,

du théâtre et des spectacles,
Georges-François Hirsch

Arrêté du 12 mai 2009 relatif aux modalités des
élections des représentants des enseignants et
des représentants des élèves au conseil
pédagogique du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Paris.
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2009-201 du 18 février 2009 portant
statut des Conservatoires nationaux supérieurs de
musique et de danse de Paris et de Lyon, et notamment
ses articles 14 et 15 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Paris en date du 4 mai 2009 ;

Sur proposition du directeur du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Paris,

Arrête :

Art. 1er. - Le conseil pédagogique comprend douze
membres élus, dont huit représentants des enseignants
et quatre représentants des élèves.

Art. 2. - Les représentants des enseignants sont élus
pour trois ans dans huit collèges, à raison de :

a) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines vocales ;

b) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines instrumentales
classiques et contemporaines (cordes) ;
c) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines instrumentales
classiques et contemporaines (vents, claviers) ;
d) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines instrumentales
classiques et contemporaines (autres disciplines) ;

e) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département d’écriture-composition-direction
d’orchestre ;
f) un membre titulaire et un membre suppléant pour
les départements de musicologie et analyse et de
pédagogie-formation à l’enseignement ;

g) un membre titulaire et un membre suppléant pour
les départements de musique ancienne, de jazz et
musiques improvisées, et des métiers du son ;
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h) un membre titulaire et un membre suppléant pour
la direction des études chorégraphiques.

Art. 3. - Sont électeurs et éligibles les personnels cités
à l’article 3 du décret du 18 février 2009 susvisé
répondant aux critères cumulatifs suivants :

a) être en fonction au moment de la publication des
listes ;

b) avoir une quotité de travail supérieure ou égale à
un tiers de service ;

c) être un fonctionnaire titulaire ou être un agent
contractuel dont le contrat en cours prévoit une durée
supérieure à dix mois.

Art. 4. - Les agents qui relèvent de plusieurs
catégories sont réputés électeurs et éligibles dans le
collège correspondant à leur plus grande quotité de
travail. En cas d’égalité de quotité de travail, ils sont
réputés électeurs et éligibles dans le premier collège
cité dans l’article 2.

Art. 5. - Les représentants des élèves sont élus pour
deux ans dans quatre collèges :
a) un membre titulaire et un membre suppléant pour
les départements des disciplines vocales, de musique
ancienne et de jazz et musiques improvisées ;

b) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines instrumentales
classiques et contemporaines ;

c) un membre titulaire et un membre suppléant pour
les départements de musicologie et analyse, écriture-
composition-direction d’orchestre, pédagogie-
formation à l’enseignement, métiers du son ;

d) un membre titulaire et un membre suppléant pour
la direction des études chorégraphiques.

Art. 6. - Les élèves relevant à la fois de plusieurs
catégories sont réputés électeurs et éligibles dans le
premier de ces collèges apparaissant dans l’ordre de
la liste prévue à l’article 5 du présent arrêté.

Art. 7. - En cas d’absence de candidat dans l’un des
collèges prévus aux articles 2 et 5, un ou plusieurs
candidats et leurs suppléants peuvent reporter leur
candidature dans un autre collège cité au même article.
La demande de changement de collège doit être
notifiée à l’administration par les candidats et leurs
suppléants le troisième jour ouvré suivant la date
d’affichage des candidatures. Les demandes de
changement de collège sont acceptées dans la mesure
où celles-ci ne conduisent pas à ce que le nombre de
candidats dans le nouveau collège excède le nombre
de candidats dans le collège d’origine ; dans le cas
contraire, il est satisfait aux demandes, dans cette
limite, au bénéfice des candidats les plus âgés. Les
candidats ayant changé de collège sont, par dérogation,

électeurs et éligibles de plein droit dans le nouveau
collège, et dans ce nouveau collège seulement, pour
le scrutin concerné.

Art. 8. - Le mandat d’un membre ou d’un suppléant
reste valable lorsque l’intéressé, en cours de mandat,
devient membre d’un collège différent de celui dans
lequel il a été désigné. En cas de départ définitif d’un
membre titulaire, le suppléant siège valablement à sa
place jusqu’à la fin de son mandat.

Art. 9. - Sont électeurs les élèves répondant aux
critères cumulatifs suivants :

a) être régulièrement inscrit pour l’année scolaire
considérée ;

b) n’avoir pas été définitivement exclu de l’établis-
sement à la date de publication des listes électorales ;

c) être âgé de seize ans révolus au 1er octobre de
l’année scolaire en cours.

Art. 10. - Sont éligibles les élèves répondant aux critères
de l’article 9 quand ils sont âgés de dix-huit ans révolus
à la date de publication des listes électorales.

Art. 11. - Les membres du conseil pédagogique sont
élus dans chacun des douze collèges au scrutin
majoritaire uninominal à deux tours. La majorité
absolue des suffrages valablement exprimés est
requise au premier tour. En l’absence de majorité
absolue au premier tour, sont présents au second tour
les deux membres et leurs suppléants ayant obtenu
les suffrages les plus importants. En cas d’égalité des
voix, le candidat le plus âgé est déclaré élu.

Art. 12. - Le vote par correspondance peut être admis,
sur décision du directeur.

Art. 13. - Le vote par procuration est admis dans les
conditions suivantes :

a) le mandataire doit appartenir au même collège
électoral que le mandant ;

b) il ne peut être admis que trois procurations par
mandataire.

Art. 14. - Le directeur du conservatoire fixe les dates
des élections, les dates d’ouverture et de clôture de la
période de dépôt des candidatures, la date d’affichage
des listes électorales, le lieu et la composition des
bureaux de vote, les dates des opérations de
dépouillement et de proclamation des résultats et, s’il
y a lieu, les modalités du vote par correspondance.

Art. 15. - L’arrêté du 30 mars 2006 relatif aux
modalités des élections des représentants des
enseignants et des représentants des étudiants au
conseil pédagogique du Conservatoire national
supérieur de musique de Paris est abrogé.
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Le directeur du Conservatoire national supérieur de
musique et de danse de Paris est chargé de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse,

du théâtre et des spectacles,
Georges-François Hirsch

Arrêté du 12 mai 2009 relatif aux modalités des
élections des représentants des personnels et
des représentants des élèves au conseil
d’administration du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Paris.
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2009-201 du 18 février 2009 portant
statut des Conservatoires nationaux supérieurs de
musique et de danse de Paris et de Lyon et notamment
son article 7 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Paris en date du 4 mai 2009 ;

Sur proposition du directeur du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Paris,

Arrête :

Art. 1er. - Les trois membres titulaires et suppléants
élus pour trois ans représentant les enseignants du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Paris, mentionnés au a du 4° de l’article 7
du décret du 18 février 2009 susvisé sont élus dans
trois collèges, à raison de :

a) un membre titulaire et un membre suppléant pour
la direction des études chorégraphiques ;

b) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines instrumentales
classiques et contemporaines ;

c) un membre titulaire et un membre suppléant pour
les autres départements.

Art. 2. - Les deux membres titulaires et suppléants
élus pour trois ans représentant les personnels
administratifs et techniques du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Paris, mentionnés
au b du 4° de l’article 7 du décret du 18 février 2009
susvisé sont élus dans deux collèges, à raison de :
a) un membre titulaire et un membre suppléant pour
la direction des études chorégraphiques, la direction
des études musicales et les départements
pédagogiques, les affaires scolaires, les centres de
ressources, les affaires extérieures et la
communication, la direction ;

b) un membre titulaire et un membre suppléant pour
les autres services.

Art. 3. - Sont électeurs et éligibles les personnels
répondant aux critères cumulatifs suivants :

a) être en fonction au moment de la publication des
listes ;

b) avoir une quotité de travail supérieure ou égale à
un tiers de service ;

c) être un fonctionnaire titulaire ou être un agent
contractuel dont le contrat en cours prévoit une durée
supérieure à dix mois.

Art. 4. - Les agents qui relèvent de plusieurs
catégories sont réputés électeurs et éligibles dans le
collège correspondant à leur plus grande quotité de
travail. En cas d’égalité de quotité de travail, ils sont
réputés électeurs et éligibles dans le premier collège
cité dans l’article considéré. Les personnels dont la
quotité de travail dans l’affectation citée à l’article 1er

est égale à celle de l’affectation citée à l’article 2 sont
réputés électeurs et éligibles dans le premier collège
cité à l’article 2.

Art. 5. - Les deux membres titulaires et suppléants
élus pour deux ans représentant les élèves du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Paris, mentionnés au c du 4° de l’article 7 du
décret du18 février 2009 susvisé sont élus dans deux
collèges :

a) un membre titulaire et un membre suppléant pour
le département des disciplines instrumentales
classiques et contemporaines ;

b) un membre titulaire et un membre suppléant pour
la direction des études chorégraphiques et les autres
départements.

Art. 6. - Les élèves relevant à la fois des deux
affectations prévues à l’article 5 du présent arrêté sont
réputés électeurs et éligibles dans le collège des
disciplines instrumentales classiques et contemporaines.

Art. 7. - Sont électeurs les élèves répondant aux
critères cumulatifs suivants :

a) être régulièrement inscrit pour l’année scolaire
considérée ;

b) n’avoir pas été définitivement exclu de
l’établissement à la date de publication des listes
électorales ;

c) être âgé de 16 ans révolus à la date de publication
des listes électorales.

Art. 8. - Sont éligibles les élèves répondant aux
critères de l’article 7 quand ils sont âgés de 18 ans
révolus à la date de publication des listes électorales.
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Art. 9. - En cas d’absence de candidat dans l’un des
deux collèges prévus respectivement aux b) et c) de
l’article 1er, aux a) et b) de l’article 2 et aux a) et b) de
l’article 5 du présent arrêté, un ou plusieurs candidats
et leurs suppléants peuvent reporter leur candidature
dans l’autre collège cité au même article. La demande
de changement de collège doit être notifiée à
l’administration par les candidats et leurs suppléants le
troisième jour ouvré suivant la date d’affichage des
candidatures. Les demandes de changement de collège
sont acceptées dans la mesure où celles-ci ne
conduisent pas à ce que le nombre de candidats dans le
nouveau collège excède le nombre de candidats dans
le collège d’origine ; dans le cas contraire, il est satisfait
aux demandes, dans cette limite, au bénéfice des
candidats les plus âgés. Les candidats ayant changé de
collège sont, par dérogation, électeurs et éligibles de
plein droit dans le nouveau collège, et dans ce nouveau
collège seulement, pour le scrutin concerné.

Art. 10. - Les membres sont élus dans chacun des
sept collèges au scrutin majoritaire uninominal à deux
tours. La majorité absolue des suffrages valablement
exprimés est requise au premier tour. En l’absence de
majorité absolue au premier tour, sont présents au
second tour les deux candidats et leurs suppléants ayant
obtenu les suffrages les plus importants. En cas
d’égalité des voix, le candidat le plus âgé est déclaré
élu.

Art. 11. - Le vote par correspondance peut être admis,
sur décision du directeur.

Art. 12. - Le vote par procuration est admis dans les
conditions suivantes :

a) le mandataire doit appartenir au même collège
électoral que le mandant ;

b) il ne peut être admis que trois procurations par
mandataire.

Art. 13. - Le directeur du conservatoire fixe les dates
des élections, les dates d’ouverture et de clôture de la
période de dépôt des candidatures, la date d’affichage
des listes électorales, le lieu et la composition des
bureaux de vote, les dates des opérations de
dépouillement et de proclamation des résultats et, s’il
y a lieu, les modalités du vote par correspondance.

Art. 14. - Le directeur du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Paris est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse,

du théâtre et des spectacles,
Georges-François Hirsch

Arrêté du 14 mai 2009 portant nomination au
conseil d’administration du Conservatoire
national supérieur de musique et de danse de
Paris.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2009-201 du 18 février 2009 portant
statut des Conservatoires nationaux supérieurs de
musique et de danse de Paris et de Lyon et notamment
son article 7,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés au conseil d’administration
du Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Paris :

1° en tant que représentants de la direction chargée
de la musique et de la danse au ministère chargé de la
culture :

- M. Georges-François Hirsch, directeur de la musique,
de la danse, du théâtre et des spectacles, membre
titulaire,

- Mme Muriel Genthon, directrice adjointe de la
musique, de la danse, du théâtre et des spectacles,
membre suppléant.

2° en tant que directeur de conservatoire à
rayonnement régional ou de conservatoire à
rayonnement départemental :

- M. Christophe Duchêne, directeur du conservatoire
à rayonnement régional de Lille (reconduction).

3° en tant que personnalités qualifiées en raison de sa
compétence dans le domaine de la danse :

- Mme Brigitte Lefèvre, directrice de la danse de
l’Opéra national de Paris (reconduction),

- M. Laurent Bayle, directeur général de la Cité de la
musique (reconduction),

- M. Bruno Mantovani, compositeur.

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Christine Albanel

Arrêté du 14 mai 2009 portant nomination au
conseil d’administration du Conservatoire national
supérieur de musique et de danse de Lyon.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2009-201 du 18 février 2009 portant
statut des Conservatoires nationaux supérieurs de
musique et de danse de Paris et de Lyon et notamment
son article 7,
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Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés au conseil d’administration
du Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Lyon :

1° en tant que représentants de la direction chargée
de la musique et de la danse au ministère chargé de la
culture :

- M. Georges-François Hirsch, directeur de la musique,
de la danse, du théâtre et des spectacles, membre
titulaire,

- Mme Muriel Genthon, directrice adjointe de la
musique, de la danse, du théâtre et des spectacles,
membre suppléant.

2° en tant que directeur de conservatoire à
rayonnement régional ou de conservatoire à
rayonnement départemental :

- Mme Vivianne Serry, directrice du conservatoire à
rayonnement régional de Nantes.

3° en tant que personnalités qualifiées en raison de sa
compétence dans le domaine de la danse :

- M. Hervé Robbe, directeur du Centre
chorégraphique national du Havre,
- M. Serge Dorny, directeur de l’opéra de Lyon
(reconduction),

- M. Hugues Dufourt, compositeur.

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

La ministre de la Culture et de la Communication,
Christine Albanel

MONUMENTS HISTORIQUES

Arrêté n° 008 du 3 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de l’église
de Lafosse à Pugnac (Gironde).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 relatif à la
commission régionale du patrimoine et des sites et à
l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 21 novembre 1925 portant
inscription au titre des monuments historiques de
l’église de Lafosse à Pugnac (Gironde) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de la région Aquitaine en date du 10 juin
2004 ;
La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 19 mai 2008 ;

Vu la délibération du 22 mai 2003 du conseil municipal
de la commune de Pugnac (Gironde), propriétaire,
portant adhésion au classement ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’église de Lafosse
à Pugnac (Gironde) présente au point de vue de
l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la
qualité de cet édifice roman, doté d’une remarquable
charpente de la fin du XVe siècle ou du début du
XVIe siècle, et qui fait l’objet de restaurations et
d’adjonctions dans le respect de ses dispositions
générales,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments
historiques l’église de Lafosse à Pugnac (Gironde),
située sur la parcelle n° 84 d’une contenance de
8a 82ca et figurant au cadastre de Pugnac (Gironde),
section 217 ZA et appartenant à la commune de
Pugnac (Gironde), n° SIREN 213 303 415.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques susvisé
du 21 novembre 1925.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet de Gironde, et au maire
de la commune propriétaire, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal
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Arrêté n° 009 du 11 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de la partie
des carrières de meules de moulins du mont Vouan
située à Viuz-en-Sallaz (Haute-Savoie).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;
Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 12 octobre 2007 portant
inscription au titre des monuments historiques des
carrières de meules du mont Vouan : « la Pierre au
mort » et « la Tanière au renard » à Fillinges (Haute-
Savoie), « la Molière à vachat », « la Meulière longue »,
« la Grand’gueule » ou Caverne aux fées et « la
Meulière noire », à Vuiz-en-Sallaz (Haute-Savoie), et
des parcelles sur lesquelles elles se trouvent ;

Vu l’arrêté en date du 11 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de la partie des
carrières de meules de moulins du mont Vouan située
à Fillinges (Haute-Savoie) et du sol des parcelles
correspondantes ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 19 juin 2007 ;
La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 16 juin 2008 ;
Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil
municipal de Viuz-en-Sallaz (Haute-Savoie) en date
du 30 août 2007, portant adhésion au classement des
meulières, situées sur le territoire de cette commune,
qui en est propriétaire ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation des carrières de meules
dites « la Molière à vachat », « la Meulière longue »,
« la Grand’gueule » ou Caverne aux fées et « la
Meulière noire », situées à Vuiz-en-Sallaz (Haute-
Savoie) et faisant partie des carrières du mont Vouan
présente au point de vue de l’histoire, notamment des
techniques, en liaison avec l’histoire des pratiques
alimentaires, un intérêt public, en raison du témoignage
exemplaire et bien conservé d’exploitation de ce type
qu’elles constituent, tant à l’échelle régionale que nationale,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classées au titre des monuments
historiques, les carrières du mont Vouan dites « la
Molière à vachat », « la Grand’gueule » ou Caverne

aux fées, « la Meulière noire » et « la Meulière longue »
situées sur la commune de Viuz-en-Sallaz (Haute-
Savoie) et le sol des parcelles sur lesquelles elles se
trouvent, soit les parcelles cadastrées section D
nos 2026, 2027, 2028 et 2030, d’une contenance
respective de 38ha 18a 08ca, 14ha 99a 58ca, 55ha
12a 04ca, et 1ha 80a 35 ca.

Les parcelles et leurs meulières appartiennent à la
commune de Viuz-en-Sallaz (Haute-Savoie) SIREN
n° 217 403 112 00014, Mairie, 74250 Viuz-en-Sallaz,
représentée par son maire M. Serge Pittet, depuis une
date antérieure au 1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue conjointement
avec l’arrêté susvisé en date du 11 mars 2009 portant
classement au titre des monuments historiques de la
partie des carrières de meules de moulins du mont
Vouan située à Fillinges (Haute-Savoie), à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
12 octobre 2007 également susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet de la Haute-Savoie,
et au maire de Vuiz-en-Sallaz, la commune étant
propriétaire, intéressés, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 10 du 11 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de la partie
des carrières de meules de moulins du mont
Vouan située à Fillinges (Haute-Savoie).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;
Vu l’arrêté en date du 12 octobre 2007 portant
inscription au titre des monuments historiques des
carrières de meules du mont Vouan : « la Pierre au
mort » et « la Tanière au renard » à Fillinges (Haute-
Savoie), « la Molière à vachat », « la Meulière longue »,
« la Grand’gueule » ou Caverne aux fées et « la
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Meulière noire », à Vuiz-en-Sallaz (Haute-Savoie) et
des parcelles sur lesquelles elles se trouvent ;

Vu l’arrêté en date du 11 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de la partie des
carrières de meules de moulins du mont Vouan située
à Vuiz-en-Sallaz (Haute-Savoie) et du sol des parcelles
correspondantes ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 19 juin 2007 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 16 juin 2008 ;
Vu l’extrait du registre des délibérations en date du
2 août 2007 du conseil municipal de Fillinges portant
adhésion au classement de la carrière dite « la Pierre
au mort », située sur le territoire de cette commune,
qui en est propriétaire ;

Vu l’extrait du registre des délibérations en date du
15 janvier 2009 du conseil municipal de Saint-André-
de-Boëge (Haute-Savoie), portant adhésion au
classement de la carrière dite « la Tanière au renard »,
située sur le territoire de la commune de Fillinges ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de la partie des
carrières de meules du mont Vouan, situées à Fillinges
(Haute-Savoie) et dites « la Pierre au mort » et « la
Tanière au renard  » présente un intérêt public, au point
de vue de l’histoire, notamment des techniques, en
liaison avec l’histoire des pratiques alimentaires, en
raison du témoignage exemplaire et bien conservé
d’exploitation de ce type qu’elles constituent, tant à
l’échelle régionale que nationale,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classées au titre des monuments
historiques, les carrières du mont Vouan dites « la
Pierre au mort » et « la Tanière au renard » et le sol
des parcelles sur lesquelles elles se trouvent, situées
sur la commune de Fillinges (Haute-Savoie),
correspondant aux parcelles nos 135 et 141 d’une
contenance respectivement de 3ha 77a 43ca et de
4ha 77a 52ca figurant au cadastre section B et
appartenant :

- pour la parcelle n° 141 et sa carrière « la Pierre au
mort » à la commune de Fillinges (Haute-Savoie)
SIREN n° 217 401 280 domiciliée à la mairie, 74250
Fillinges, représentée par son maire M. Bruno Forel,
depuis une date antérieure au 1er janvier 1956 ;

- pour la parcelle n° 135 et sa carrière « la Tanière au
renard » à la commune de Saint-André-de-Boëge
(Haute-Savoie) SIREN n° 217 402 262 domiciliée à
la mairie, 74420 Saint-André-de-Boëge représentée
par son maire M. Édmond Genoud, depuis une date
antérieure au 1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue, conjointement
avec l’arrêté susvisé en date du 11 mars 2009 portant
classement au titre des monuments historiques de la
partie des carrières de meules de moulins du mont
Vouan située à Vuiz-en-Sallaz (Haute-Savoie), à
l’arrêté d’inscription au titre des monuments
historiques du 12 octobre 2007, également susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet de la Haute-Savoie,
aux maires de Fillinges et de Saint-André-de-Boëge,
les communes étant propriétaires, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 11 du 27 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de certaines
parties de la maison située 11 et 13, rue des
Changes, à Chartres (Eure-et-Loir).

La ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;
Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;
Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 29 juin 1912 portant classement
de la façade postérieure située sur la cour et de la
charpente des combles ;
Vu l’arrêté du 9 janvier 2006 portant inscription au
titre des monuments historiques, en totalité de la
maison située 11 et 13, rue des Changes, et du porche
d’accès à la cour, situé 15 et 17, rue des Changes ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 25 novembre 2004 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en ses séances du 19 mai 2008 et du
26 janvier 2009 ;

Vu la lettre en date du 14 janvier 2009 de Mme Agnès
Vermeren propriétaire, portant adhésion au classement ;

Vu la délibération en date du 25 septembre 2008 du
conseil municipal de la ville de Chartres, propriétaire,
portant adhésion au classement ;



Bulletin officiel  174

34

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de la maison située
11 et 13, rue des Changes à Chartres (Eure-et-Loir),
présente au point de vue de l’histoire et de l’art un
intérêt public en tant qu’elle constitue dans son
ensemble un témoignage exceptionnel et cohérent de
demeure patricienne du XIIIe siècle, au décor sculpté
et peint particulièrement soigné,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classées au titre des monuments
historiques certaines parties, correspondant aux lots 4,
7 et 10, de la maison située 11 et 13, rue des Changes à
Chartres (Eure-et-Loir), sur la parcelle n° 18 d’une
contenance de 3a 15ca figurant au cadastre section AI
de la commune de Chartres (Eure-et-Loir).

La parcelle n° 18 section AI sur laquelle se situe
l’ensemble immobilier des 11 et 13, rue des Changes a
fait l’objet d’un état descriptif de division et de règlement
de copropriété en date du 23 septembre 2005 dressé
devant Me Kremer, notaire à Saint-Georges-sur-Eure
(Eure-et-Loir) et enregistré au bureau des hypothèques
de Chartres (Eure-et-Loir) le 7 novembre 2005,
volume 2005P, n° 6420. Cet état descriptif de division a
été modifié le 26 mars 2008 devant Me Kremer, notaire
à Saint-Georges-sur-Eure (Eure-et-Loir) et enregistré
au bureau des hypothèques de Chartres (Eure-et-Loir)
le 16 mai 2008, volume 2008P, n° 2835.

Le lot 4 comprenant 108/1000e des parties communes
et de la propriété au sol, appartient à Mlle Agnès
Vermeren, née le 30 mars 1968 à Verdun (Meuse),
professeur, célibataire et domiciliée 15, rue des Changes
à Chartres (Eure-et-Loir) par acte de vente passé
devant Me Kremer, notaire à Saint-Georges-sur-Eure
(Eure-et-Loir) et Me Dalet, notaire à Chartres (Eure-
et-Loir), le 23 septembre 2005, publié et enregistré au
bureau des hypothèques de Chartres (Eure-et-Loir) le
7 novembre 2005, volume 2005P, n° 6420.

Les lots 7 et 10 comprenant respectivement 5/1000e et
115/1000e des parties communes, appartiennent à la
commune de Chartres (Eure-et-Loir) par acte de vente
dressé devant Me Kremer, notaire à Saint-Georges-sur-
Eure (Eure-et-Loir), le 26 mars 2008 et publié au bureau
des hypothèques de Chartres (Eure-et-Loir) le 16 mai
2008, volume 2008P, n° 2835. La commune de Chartres
est immatriculée sous le n° de SIREN 218 800 858 au
répertoire SIRENE de l’INSEE.

Art. 2. - Le présent arrêté complète l’arrêté de
classement au titre des monuments historiques du
29 juin 1912 susvisé et se substitue, en ce qui concerne
les parties classées (lots 4, 7 et 10), à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
9 janvier 2006 également susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
propriétaire privé, et au maire de la commune égale-
ment propriétaire, intéressés, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 12 du 31 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de l’église
de l’ancien couvent des Trinitaires de Saint-
Étienne-de-Tinée (Alpes-Maritimes).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;
Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 5 décembre 1908 portant
classement au titre des monuments historiques au titre
des objets mobiliers des parois décorées de peintures
murales de la chapelle de l’ancien couvent des Trinitaires
de Saint-Étienne-de-Tinée (Alpes-Maritimes) ;

Vu l’arrêté en date du 27 septembre 1948 portant
inscription au titre des monuments historiques, en totalité,
des bâtiments de l’ancien couvent des Trinitaires à Saint-
Étienne-de-Tinée (Alpes-Maritimes) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 24 avril 2008 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 26 janvier 2009 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-
Étienne-de-Tinée, propriétaire, en date du 27 juin 2008
portant adhésion au classement ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation de l’église de l’ancien
couvent des Trinitaires de Saint-Étienne-de-Tinée
(Alpes-Maritimes), présente au point de vue de l’histoire
et de l’art un intérêt public en raison de la rareté des
édifices trinitaires ainsi préservés intégralement, avec
un décor complet et des peintures murales,

Arrête :
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Art. 1er. - Est classée en totalité l’église de l’ancien
couvent des Trinitaires, située quartier Le Cartel à
Saint-Étienne-de-Tinée (Alpes-Maritimes) sur la
parcelle n° 76 d’une contenance de 3a 40ca, figurant
au cadastre section O, et appartenant à la commune
de Saint-Étienne-de-Tinée, n° de code SIREN 210 601
209 00013, qui en est propriétaire depuis une date
antérieure au 1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté de
classement au titre des monuments historiques des
parois décorées de peintures murales (au titre des
objets mobiliers) en date du 5 décembre 1908 et, pour
ce qui concerne l’immeuble classé, à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques des
bâtiments de l’ancien couvent des Trinitaires en date
du 27 septembre 1948, susvisés.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département et au
maire de la commune propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 13 du 31 mars 2009 portant classement
au titre des monuments historiques de l’hôtel
de ville, ancien hôtel de Brancas-Cheilus, à
Pernes-les-Fontaines (Vaucluse).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;
Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;
Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;
Vu l’arrêté en date du 8 juin 1989 portant classement
au titre des monuments historiques des deux grands
salons avec leurs décors, de l’escalier d’honneur avec
son décor, de la fontaine dans les anciens jardins et du
portail fermant la cour d’honneur de l’hôtel de ville de
Pernes-les-Fontaines (Vaucluse) ;
Vu l’arrêté en date du 30 juin 2008 portant inscription
au titre des monuments historiques de l’hôtel de ville
de Pernes-les-Fontaines (Vaucluse), ancien hôtel de

Brancas-Cheilus, en totalité à l’exception des parties
déjà classées, à savoir les bâtiments (extérieur et
intérieur) et éléments suivants : corps central, ailes
nord et sud y compris leurs appendices en retour, aile
sud-ouest, mur de clôture de la cour d’honneur, emprise
de la cour d’honneur et des jardins ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 24 avril 2008 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 26 janvier 2009 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Pernes-les-
Fontaines, propriétaire, en date du 12 juin 2008, portant
adhésion au classement ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’hôtel de ville,
ancien hôtel de Brancas-Cheilus, à Pernes-les-
Fontaines (Vaucluse), présente au point de vue de
l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la
qualité architecturale et artistique de cet ensemble ainsi
que de la bonne conservation d’éléments de son décor
d’origine, dont certains redécouverts récemment,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments
historiques, en totalité, les parties bâties et non bâties
de l’hôtel de ville, ancien hôtel de Brancas-Cheilus, situé
place Aristide-Briand et place de la Mairie à Pernes-
les-Fontaines (Vaucluse), sur les parcelles nos 549 et
638 d’une contenance respective de 21a 70ca et de
12a 85ca, figurant au cadastre section AX, à savoir le
corps central, les ailes nord et sud y compris leurs
appendices en retour, l’aile sud-ouest, le mur de clôture
de la cour d’honneur avec son portail et sa fontaine, les
emprises de la cour d’honneur, des autres cours et des
jardins, la fontaine du jardin.

L’ensemble appartient à la commune de Pernes-les-
Fontaines, n° de code SIREN 218 400 885, qui en est
propriétaire :

- pour la partie cadastrée AX 549 depuis une date
antérieure au 1er janvier 1956,

- pour la partie cadastrée AX 638 par acte reçu le
26 décembre 1973 par Me Louis Frizet, notaire à
Pernes-les-Fontaines, publié au 2e bureau des
hypothèques d’Avignon (Vaucluse) le 16 janvier 1974,
volume 699, n° 13.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue aux arrêtés de
classement au titre des monuments historiques en date
du 8 juin 1989 et d’inscription au titre des monuments
historiques en date du 30 juin 2008, susvisés.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.
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Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département et au
maire de la commune propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Avenant 2009 du 21 avril 2009 à la délégation de
gestion signée le 7 juin 2006 (Culture-Défense).
Entre, d’une part, le ministère de la Défense,
représenté par M. Éric Lucas, directeur de la mémoire,
du patrimoine et des archives (DMPA), et ci-après le
délégant,

Et d’autre part, le ministère de la Culture et de la
Communication, représenté par M. Michel Clément,
directeur de l’architecture et du patrimoine (DAPA),
ci-après le délégataire,

Vu le protocole Culture-Défense signé par les
ministres de la Culture et de la Communication et de
la Défense le 17 septembre 2005 ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif
à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu la délégation de gestion passée entre les ministères
de la Défense et de la Culture et de la Communication
le 7 juin 2006,

Il est convenu,

À la fin de l’année 2008, le ministère de la Défense a
décidé de basculer, à partir du 1er janvier 2009, un
certain nombre d’opérations financées au titre du
protocole Culture-Défense en 2007 et 2008 du
programme 212 sur le programme 722 IEC (CAS -
patrimoine immobilier de l’État) et de financer sur ce
programme toutes les opérations retenues en 2009 de
la région Île-de-France ainsi que la restauration de la
tour de la chapelle du Prytanée militaire de la Flèche
(Sarthe) qui sera suivie par la direction régionale des
affaires culturelles des Pays de la Loire.

Les ministères de la Défense et de la Culture et de la
Communication conviennent donc d’adapter la délégation
de gestion signée en 2006 à cette nouvelle situation.

La convention de délégation de gestion est modifiée
comme suit :

Art. 1er. - Il est ajouté à l’article 2 de la délégation de
gestion du 7 juin 2006 un paragraphe 2.3 intitulé :
« gestion des opérations en 2009 » rédigé comme suit :
« En 2009, des opérations sur des immeubles relevant
du protocole « Culture-Défense », dont la liste figure
en annexe du présent avenant, sont financées sur le

programme 722 IEC « compte d’affectation spécial -
patrimoine immobilier de l’État - crédits de la défense ».

La maîtrise d’ouvrage est assurée par le service
national des travaux (SNT) pour les opérations d’Île-
de-France et par la direction régionale des affaires
culturelles des Pays de la Loire pour l’opération de
restauration de la tour de la chapelle du Prytanée
militaire de la Flèche (Sarthe).

Ces deux services agissent en tant que responsables
d’une unité opérationnelle (RUO) créée à cet effet
pour chacun d’eux sur ce programme, en application
de la présente délégation de gestion. ».

Art. 2. - L’article 3 (obligations du délégant) est
rédigé comme suit :
« Le délégant s’engage à mettre à disposition les moyens
nécessaires au financement des opérations arrêtées dans
le cadre du programme annuel. Les crédits sont mis en
place soit sur l’opération budgétaire d’investissement
(OBI) n° 722 IEC 000107 (protocole Culture-Défense),
soit sur l’opération budgétaire d’investissement (OBI)
n° 212 75C 000107 (protocole Culture-Défense). ».

Art. 3. - Il est ajouté à l’article 4 (obligations du
délégataire) l’alinéa suivant :
« Le délégataire est chargé de mettre les crédits en
place auprès de la direction régionale des affaires
culturelles des Pays de la Loire et de suivre l’opération
financée dans le cadre de la présente délégation. »

Art. 4. - Il est ajouté à l’article 5.1  (exécution
financière de la délégation - modalités de gestion
des crédits) l’alinéa suivant :

« La direction de l’administration générale (DAG) du
ministère de la Culture et de la Communication procède
à la mise en place des crédits auprès de la direction
régionale des affaires culturelles des Pays de la Loire. ».

Art. 5. - Il est ajouté un article 6 bis intitulé « poursuite
de la délégation à partir de 2010 » rédigé comme suit :
« À partir du 1er janvier 2010, l’ensemble des opérations
ouvertes au titre de la présente délégation de gestion
continuent d’être gérées en AE et en CP sur leurs
programmes respectifs (212 ou 722) ».

Le présent avenant prend effet dès la signature par
les parties concernées.

Le présent avenant à la délégation de gestion sera
publié aux bulletins officiels des autorités signataires.

Le délégant,
Éric Lucas

Le délégataire,
Michel Clément

Copie : contrôleur budgétaire et comptable ministériel
du délégant.
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Annexe : Programme Culture-Défense 2009

Régions programme et opérations AE 2009

Programme 722 IEC (crédits défense)

Île-de-France (service national des travaux)
Paris

Hôtel national des Invalides : Cour d’honneur - restauration des lucarnes (TC2) : 1 250 000 euros

Hôtel de la marine : - Restauration galerie sous le péristyle - PAT : 80 000 euros
- 2 pavillons d’angle : menuiseries PAT et travaux : 100 000 euros

Val de Grâce : - Église façade ouest - restauration - PAT : 100 000 euros

École militaire : - Interventions ponctuelles 2009 - bâtiment 007 : 500 000 euros
- Actualisation étude sanitaire : 10 000 euros

Vincennes - château : - Interventions ponctuelles mixtes 2009 - sols non bâtis : 322 000 euros
- Étude sur les contrescarpes : 80 000 euros

Fontainebleau : - Manège de Sénarmont - restauration façade sur jardin : 500 000 euros

s/total 2009 - IDF (SNT) programme 722 : 2 942 000 euros

Pays de la Loire : La Flèche - Prytanée militaire - restauration du clocher de la chapelle : 1 150 000 euros

s/total 2009 - programme 722 : 4 092 000 euros

Programme 175 (culture)

Régions (hors Île-de-France) (DRAC)

Aquitaine : - Bayonne - château Vieux - bastions - confortation et restauration : 350 000 euros

Bretagne : - Brest - château : restauration intérieure des parties hautes tour Paradis 670 000 euros
- Port Louis - citadelle : restauration sur bastions (3e tr.) : 550 000 euros

Languedoc-Roussillon : Citadelle de Montlouis - remparts fronts est et nord : 440 000 euros

Provence-Alpes-Côte d’Azur : Briançon - fort des Trois Têtes : 540 000 euros

Martinique : - Fort de France - fort Saint Louis          front ouest : 766 000 euros
(restauration avancée Dauphine et front Lamotte-Piquet)

s/total 2009 - programme 175 : 3 316 000 euros

Total 2009 - régions et Île-de-France (Pg 175 et 722) : 7 408 000 euros
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Avenant du 22 avril 2009 à la convention du
19 mai 2008 (Fondation du patrimoine - M. Pascal
Schultz) (publiée au Bulletin officiel n° 169 du
ministère de la Culture).

Entre,
La Fondation du patrimoine, représentée par son
président, Charles de Croisset,
Et,

M. Pascal Schultz, propriétaire d’un immeuble inscrit
au titre des monuments historiques,

Il est convenu ce qui suit :

Suite à une demande en date du 16 avril 2009 du chef du
service départemental de l’architecture et du patrimoine
du Doubs, M. Marc Wattel, concernant des travaux
complémentaires de maçonnerie d’un montant de travaux
de 9 136 euros TTC, les articles 3 et 4 de la convention
signée le 19 mai 2008 sont modifiés comme suit :

Art. 3. - Durée de la Convention

La convention est prolongée jusqu’au 31 décembre
2009.

Art. 4. - Financement

La ligne « financement du solde par le mécénat »
initialement de 18 000 euros est ainsi modifiée :

Euros %

Apports en fonds propres 22 973 29

Emprunts sollicités et/ou obtenus 15 232 19

Subventions sollicitées et/ou obtenues* 14 051 18

Financement du solde par le mécénat 27 136 34

Total 79 392 100

Les autres articles demeurent inchangés.

P/o le président de la Fondation du patrimoine
et par délégation le directeur général,

Frédéric Néraud
Le propriétaire,
Pascal Schultz

Arrêté n° 14 du 27 avril 2009 modificatif à l’arrêté
n° 92-139 du 2 novembre 1992 portant classement
au titre des monuments historiques de la grande
salle avec son plafond peint de l’ancienne résidence
des évêques de Béziers à Gabian (Hérault).
La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;
Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté n° 92-139 en date du 2 novembre 1992
portant classement au titre des monuments historiques
de la grande salle avec son plafond peint de l’ancienne
résidence des évêques de Béziers, rue de l’Évêché à
Gabian (Hérault) ;

Considérant que l’arrêté susvisé comporte une erreur
matérielle dans son article 2,

Arrête :

Art. 1er. - L’article 2 de l’arrêté de classement susvisé
est remplacé par l’article 2 ainsi rédigé :

« Le présent arrêté se substitue, en ce qui concerne
les parties classées, à l’arrêté d’inscription au titre des
monuments historiques susvisé du 2 février 1990. ».

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié au préfet du
département, au maire et au propriétaire, intéressés,
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 15 du 30 avril 2009 portant classement
au titre des monuments historiques du château
dit fort Libéria, de la batterie intermédiaire, de
la communication souterraine, de la tête de pont
(réduit 13) et du pont Saint-Pierre à Villefranche-
de-Conflent (Pyrénées-Orientales).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 24 novembre 1926 portant
inscription du château et du souterrain ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 17 juin 2008 ;
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La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 26 janvier 2009 ;

Vu la lettre d’adhésion au classement de Mme Marie-
Rose Humbert-Janer, en date du 3 mars 2008, de
Mlle Marguerite Humbert en date du 22 mars 2008,
de Mme Schifferli née Janer en date du 6 février 2009,
de M. Joseph Janer en date du 9 février 2009 et de
M. Thomas Janer en date du 11 février 2009 ;
Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-
de-Conflent en date du 12 mars 2009 portant adhésion
au classement ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation du château dit fort
Libéria à Villefranche-de-Conflent (Pyrénées-
Orientales) et des ouvrages le reliant à la place forte
présente au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt
public en raison de l’intérêt de ce remarquable exemple
de fortification de montagne dû à Vauban pour le fort,
complété dans la 2e moitié du XIXe siècle par des ouvrages
permettant de le relier à la place forte, dans un état de
conservation et d’authenticité remarquable, ainsi que
l’intérêt du pont médiéval Saint-Pierre sur la Têt,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés, le château dit fort Libéria à
Villefranche-de-Conflent (Pyrénées-Orientales), la
batterie intermédiaire, l’escalier souterrain et tout le
système de communication entre le château et la ville,
ainsi que l’ouvrage tête de pont (dit réduit 13) et le
pont Saint-Pierre sur la Têt qui complète le système
défensif de la place forte de Villefranche situés sur
les parcelles nos 48, 49, 50, 51, 53, 55, d’une contenance
respective de 60a 5ca, 38a 95ca, 3a 80ca, 1a 10ca,
28a,17a 55ca, figurant au cadastre de Villefranche-
de-Conflent section A et sous la parcelle n° 56, d’une
contenance de 2ha 58a 30ca, figurant au cadastre de
Fuilla section A, appartenant :

* Pour le château dit fort Libéria, la batterie
intermédiaire, l’escalier souterrain et tout le système
de communication entre le château et la ville :

- à Mlle Humbert Marguerite, Marie, Louise, Renée,
née le 1er février 1949 à Perpignan, demeurant
13, avenue Victor-Hugo à Rivesaltes et à Mme Humbert
Marie-Rose, Germaine, Marcelle, épouse Janer Alfred,
née le 15 août 1941 à Perpignan, demeurant 1, rue de
Turenne à Perpignan par actes du 17 mai 1985 chez
Me Janer publiés le 3 juillet et 17 septembre 1985,
volume 3882, n° 26 et du 12 septembre 1985 chez
Me Janer publié le 17 septembre 1985, volume 3937,
n° 40 ;

- à M. Janer Thomas, Marcel, Maurice, né le
22 décembre 1970 à Perpignan, demeurant 12, via Arco

della Ciambella, 00186 Rome (Italie), à Mme Janer
Marie, Bénédicte, Marcelle, épouse Schifferli, née le
2 juillet 1973 à Perpignan, demeurant 4, chemin des
Pampres, 1213 Onex, Genève (Suisse), à M. Janer
Joseph, Gabriel, Augustin, Humbert, né le 13 juillet
1985 à Perpignan, demeurant 1, rue de Turenne à
Perpignan, par acte du 16 mai 2006 passé chez
Me Besombes-Singla notaire à Perpignan publié le
30 juin 2006, volume 2006P5898.

- et donné à bail emphytéotique pour une durée de
99 ans à compter du 1 er juillet 1984 à la
SARL « Libéria » identifiée au RCS de Perpignan
sous le n° B 338 355 738, ayant son siège social
17, rue Saint-Jacques à Villefranche-de-Conflent et
pour gérant M. Pierre Méné, par acte du 17 mai 1985
passé chez Mes Trinquier et Janer publié le 11 avril
1986, volume 4093, n°11.

* Pour le pont Saint-Pierre sur la Têt et la tête de pont
dit réduit 13 non cadastré, domaine public, à la
commune depuis une date antérieure à 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
24 novembre 1926 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation des immeubles classés.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet, aux maires et aux
propriétaires, intéressés, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

MUSÉES

Arrêté du 14 mai 2009 portant nomination des
membres de la Commission scientifique
nationale des collections des musées de France.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, notamment son
article L. 451-1  ;

Vu le décret n° 2002-628 du 25 avril 2002 pris pour
l’application de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002
relative aux musées de France, notamment ses
articles 22 et 24,

Arrête :
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Art. 1er. - Sont nommés membres de la Commission
scientifique nationale des collections des musées de
France :

1. Au titre des professionnels siégeant dans les
commissions régionales ou interrégionales :

- M. Jean-François Tournepiche, conservateur du musée
des Beaux-Arts d’Angoulême, membre titulaire ;

- Mme Sylvie Ramond, conservateur en chef du musée
des Beaux-Arts de Lyon, membre titulaire ;

- M. Philippe Mairot, conservateur en chef des musées
des Techniques et Cultures comtoises, membre titulaire
et Mme Dominique Serena, directrice du Museon
Arlaten d’Arles, membre suppléant ;

- M. Guy Tosatto, conservateur en chef du musée de
Grenoble, membre titulaire et Mme Joëlle Pijaudier-
Cabot, directrice des musées de Strasbourg, membre
suppléant ;

- Mme Marianne Grivel, professeur à l’université
Paris IV-Sorbonne, membre titulaire et Mme Marie-
Paule Vial, directrice des musées de Marseille,
membre suppléant ;

2. Au titre des spécialistes siégeant dans les
commissions régionales ou interrégionales :

- M. Georges Brunel, conservateur général honoraire,
membre titulaire et M. David Cueco, restaurateur,
membre suppléant ;

3. Au titre des personnalités qualifiées désignées en
raison de leurs compétences scientifiques :

- M. François Arne, conseiller pour les musées à la
direction régionale des affaires culturelles des Pays
de la Loire, membre titulaire et Mme Clara Gelly,
conseiller pour les musées à la direction régionale des
affaires culturelles de Lorraine, membre suppléant  ;

- Mme Anne-Laure Carre, responsable du département
scientifique du musée des Arts et Métiers de Paris,
membre titulaire et M. Armand Fayard, directeur du
Muséum d’histoire naturelle de Grenoble, membre
suppléant, désignés sur proposition du ministre chargé
de la recherche ;

- M. Denis-Michel Boëll, directeur adjoint du musée
national de la Marine, membre titulaire et M. Olivier
Renaudeau, conservateur au musée de l’Armée,
membre suppléant, désignés sur proposition du ministre
de la défense ;

- M. Zeev Gourarier, directeur du musée national du
Sport, membre titulaire et M. Claude Boli, directeur
scientifique du musée national du Sport, membre
suppléant, désignés sur proposition du ministre chargé
de la jeunesse et des sports.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour la ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

La directrice des musées de France,
Marie-Christine Labourdette

MUSIQUE, DANSE, THÉÂTRE ET
SPECTACLES

Arrêté du 6 mai 2009 portant modification de la
composition du conseil d’administration du
Centre national de la chanson, des variétés et
du jazz.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2002-569 du 23 avril 2002 relatif au
Centre national de la chanson, des variétés et du jazz,
modifié par le décret n° 2008-140 du 13 février 2008 ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2008 portant nomination au
conseil d’administration du Centre national de la
chanson, des variétés et du jazz,

Arrête :

Art. 1er. - M. Philippe Metz est nommé membre du
conseil d’administration du Centre national de la
chanson, des variétés et du jazz au titre des
personnalités qualifiées dans le domaine des spectacles
de variétés, en remplacement de M. Marc Marin.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles,
Georges-François Hirsch
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PATRIMOINE

Arrêté du 11 mai 2009 portant inscription sur
une liste d’aptitude (conservateurs généraux du
patrimoine).

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu l’article 13 de la constitution du 4 octobre 1958 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant
droits et obligations des fonctionnaires et la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 90-405 du 16 mai 1990 relatif au statut
particulier du corps des conservateurs généraux du
patrimoine ;

Vu le procès-verbal de la commission administrative
paritaire compétente à l’égard du corps des
conservateurs généraux du patrimoine du 5 mai 2009,

Arrête :

Art. 1er. - Les conservateurs en chef du patrimoine
dont les noms suivent sont inscrits sur la liste d’aptitude
d’accès au corps des conservateurs généraux du
patrimoine au titre de l’année 2009 :

M. Joël Surcouf

M. Jacques Giès

M. Gérard Fosse

M. Robert Jourdan

Mme Sylvie le Clech

Mme Chantal Meslin-Perrier
M. Philippe Vergain

Mme Judith Kagan

M. Jean-Éric Iung

Mme Nicole Garnier

M. Jean-Pierre Brunterc’h

M. Christian Derouet

M. Bruno Foucray

Mme Christine de Joux
M. Xavier Salmon

M. Jean-Luc Eichenlaub

M. Jean-Luc Martinez

M. David Guillet

Mme Élisabeth Mognetti

Art. 2. - La directrice de l’administration générale
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la République
française.

Le chef du personnel et des affaires sociales,
Alain Triolle

(ce texte ne paraîtra pas au Journal officiel).



Bulletin officiel  174

42

J.O n° 102 du 2 mai 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 38 Arrêté du 30 mars 2009 portant agrément
des accords d’application numérotés de 1 à 21 et 23 à
25 relatifs à la convention du 19 février 2009 relative
à l’indemnisation du chômage (rectificatif).

Agriculture et pêche
Texte n° 48 Arrêté du 6 avril 2009 portant définition
de listes de diplômes, titres et certificats pour
l’application des articles L. 331-2 (3°) et R. 331-1,
D. 343-4, L. 311-3 et D. 341-7 (3°) du Code rural.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 53 Arrêté du 8 avril 2009 modifiant l’arrêté
du 31 juillet 1996 modifié portant définition et fixant
les conditions de délivrance du brevet de technicien
supérieur « communication visuelle ».
Texte n° 54 Arrêté du 8 avril 2009 modifiant l’arrêté
du 31 juillet 1996 modifié portant définition et fixant
les conditions de délivrance du brevet de technicien
supérieur « design d’espace ».
Texte n° 56 Arrêté du 8 avril 2009 modifiant l’arrêté du
31 juillet 2003 portant définition et fixant les conditions
de délivrance du brevet de technicien supérieur « design
de mode, textiles et environnement ».
Texte n° 57 Arrêté du 8 avril 2009 modifiant l’arrêté
du 28 avril 2005 modifié portant définition et fixant les
conditions de délivrance du brevet de technicien
supérieur « design de produits ».
Texte n° 58 Arrêté du 8 avril 2009 modifiant l’arrêté
du 10 juin 2008 portant définition et fixant les conditions
de délivrance du brevet de technicien supérieur
« design de communication espace et volume ».
Texte n° 59 Arrêté du 8 avril 2009 modifiant les arrêtés
portant définition et fixant les conditions de délivrance
de certaines spécialités de diplôme des métiers d’art.
Texte n° 61 Arrêté du 9 avril 2009 portant définition et
fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien
supérieur « concepteur en art et industrie céramique ».

Culture et communication
Texte n° 67 Décret n° 2009-495 du 30 avril 2009
instituant le comité chargé de suivre la mise en œuvre
du titre IV de la loi n° 2009-258 du 5 mars 2009 relative
à la communication audiovisuelle et au nouveau service
public de la télévision.

Conventions collectives
Texte n° 114 Arrêté du 23 avril 2009 portant extension
d’avenants à la convention collective nationale de
l’animation (n° 1518).

Avis divers
Texte n° 143 Avis relatif à l’instruction de projets de
normes (dont Information et communication).

J.O n° 103 du 3 mai 2009

Travail, relations sociales, famille, solidarité et ville
Texte n° 7 Décret n° 2009-498 du 30 avril 2009 relatif
au secteur concerné par un régime particulier de
contrat de travail intermittent en application de
l’article L. 3123-35 du Code du travail.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 15 Arrêté du 27 avril 2009 autorisant, au titre
de l’année 2009, l’ouverture de concours pour le
recrutement d’adjoints techniques principaux de
recherche et de formation de 2e classe et fixant le
nombre d’emplois à pourvoir à ces concours.
Texte n° 16 Arrêté du 27 avril 2009 autorisant, au titre
de l’année 2009, l’ouverture de concours pour le
recrutement de techniciens de recherche et de
formation et fixant le nombre d’emplois à pourvoir à
ces concours.
Texte n° 17 Arrêté du 27 avril 2009 autorisant au titre
de l’année 2009 l’ouverture de concours pour le
recrutement d’assistants ingénieurs et fixant le nombre
d’emplois à pourvoir à ces concours.
Texte n° 18 Arrêté du 27 avril 2009 autorisant au titre
de l’année 2009 l’ouverture de concours pour le
recrutement d’ingénieurs d’études et fixant le nombre
d’emplois à pourvoir à ces concours.
Texte n° 19 Arrêté du 27 avril 2009 autorisant au titre
de l’année 2009 l’ouverture de concours pour le
recrutement d’ingénieurs de recherche de 2e classe
et fixant le nombre d’emplois à pourvoir à ces
concours.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 37 Décision n° 2009-259 du 17 mars 2009
portant désignation d’un membre titulaire et d’un
membre suppléant du comité technique radiophonique
de Lille (MM. Lejeune Didier et Durup de Baleine
Antoine).

Mesures d'information

Relevé de textes parus au Journal officiel
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Texte n° 38 Décision n° 2009-260 du 17 mars 2009
portant désignation d’un membre titulaire du comité
technique radiophonique de Poitiers (M. Denizet Jean-
Paul).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 43 Décision n° 2009-0008 du 15 janvier 2009
portant rectification d’une erreur matérielle entachant
la décision n° 2008-1229 de l’Autorité en date du
13 novembre 2008.
Texte n° 44 Avis n° 2008-1381 du 16 décembre 2008
sur la proposition tarifaire de La Poste relative à
l’évolution des tarifs postaux des prestations offertes
au titre du service public de transport et de distribution
de la presse pour l’année 2009.

J.O n° 105 du 6 mai 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 26 Arrêté du 23 avril 2009 modifiant l’arrêté
du 7 janvier 2000 modifié portant institution de régies
de recettes et de régies d’avances auprès de certains
centres culturels à l’étranger.

Santé et sports
Texte n° 42 Arrêté du 14 avril 2009 relatif au contenu
de l’examen médical préalable à l’emploi d’un enfant
de moins de 16 ans dans le spectacle, les professions
ambulantes, la publicité et la mode.

Culture et communication
Texte n° 49 Arrêté du 27 avril 2009 modifiant l’arrêté
du 3 mai 2006 pris pour l’application des dispositions
de l’article 7 du décret n° 2006-324 du 20 mars 2006
relatif au soutien financier aux industries techniques
de la cinématographie et de l’audiovisuel et à
l’innovation technologique dans le domaine des arts et
industries de l’image animée.
Texte n° 84 Décret du 4 mai 2009 portant nomination
de conservateurs du patrimoine stagiaires (Mme Massé
Marie-Madeleine, MM. Chaumont Jean-Philippe,
Ruffier des Aimes Olivier et Beschi Alain).
Texte n° 85 Arrêté du 24 avril 2009 portant nomination
(directeur régional des affaires culturelles :
M. Chamoin Philippe, DRAC Guadeloupe).

Premier ministre
Texte n° 52 Arrêté du 1er mai 2009 portant nomination
au cabinet de la secrétaire d’État chargée de la
prospective et du développement de l’économie
numérique (M. Pradeau Jean-François).

Justice
Texte n° 70 Arrêté du 1er avril 2009 portant nomination
à la commission de surveillance et de contrôle des
publications destinées à l’enfance et à l’adolescence
(Mmes Bensadon Paulette, Fort Mélissa et Auclair
Rabinovitch Anne).

Conventions collectives
Texte n° 102 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Auvergne) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment.
Texte n° 103 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Bretagne) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment.
Texte n° 104 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Champagne-Ardenne) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Texte n° 107 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Midi-Pyrénées) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Texte n° 108 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Pays de la Loire) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Texte n° 109 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Basse-Normandie) conclu dans le cadre de
la convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Texte n° 110 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Haute-Normandie) conclu dans le cadre de
la convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Texte n° 111 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Nord - Pas-de-Calais) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.
Texte n° 112 Avis relatif à l’élargissement d’un accord
régional (Rhône-Alpes) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture au secteur des maîtres d’œuvre en
bâtiment.

J.O n° 106 du 7 mai 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 7 Décret n° 2009-506 du 6 mai 2009 relatif
au Comité pour la mémoire et l’histoire de l’esclavage.
Texte n° 12 Arrêté du 6 mai 2009 fixant la liste des
partis et groupements ayant demandé à utiliser les
émissions du service public de la communication
audiovisuelle pendant la campagne électorale en vue
de l’élection des représentants au Parlement européen
des 6 et 7 juin 2009.
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Culture et communication
Texte n° 45 Décision du 4 mai 2009 portant délégation
de signature (Centre national de la cinématographie).
Texte n° 71 Décret du 5 mai 2009 portant nomination
au conseil d’administration de la société nationale de
programme France Télévisions (M. Samuel Richard).

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 72 Arrêté du 4 mai 2009 portant affectation aux
carrières des élèves de la promotion 2007-2009 « Willy
Brandt » de l’École nationale d’administration ayant
terminé leur scolarité au mois de mars 2009 (élèves issus
des concours externe, interne et troisième concours)
(pour le ministère de la Culture et de la Communication :
M. Gaston Frédéric et Mme Orain Hélène).

J.O n° 107 du 8 mai 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 9 Rapport au Président de la République relatif
à l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative
aux procédures de recours applicables aux contrats
de la commande publique.
Texte n° 10 Ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009
relative aux procédures de recours applicables aux
contrats de la commande publique.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 20 Arrêté du 8 avril 2009 portant définition et
fixant les conditions de délivrance du diplôme des
métiers d’art « facture instrumentale » options
accordéon, guitare, instruments à vent et piano.

Culture et communication
Texte n° 33 Arrêté du 16 avril 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (rectificatif).
Texte n° 95 Décret du 6 mai 2009 portant intégration
dans le corps des conservateurs du patrimoine.
Texte n° 96 Décret du 7 mai 2009 portant nomination
du président de la société nationale de programme
Radio France (M. Hees Jean-Luc).

J.O n° 108 du 10 mai 2009

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 18 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 30 mars au 3 avril 2009 (Gestion 2009)
(pour la culture : Patrimoines).

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 22 Décret du 8 mai 2009 portant nomination
des membres du Comité pour la mémoire et l’histoire
de l’esclavage.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 23 Décret du 8 mai 2009 portant nomination du
président de l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes (M. Silicani Jean-Ludovic).

J.O n° 109 du 12 mai 2009

Culture et communication
Texte n° 11 Arrêté du 30 avril 2009 modifiant la liste
des organismes constituant des agences de presse au
sens de l’ordonnance n° 45-2646 du 2 novembre 1945
modifiée portant réglementation provisoire des agences
de presse.
Texte n° 36 Arrêté du 24 avril 2009 portant nomination
au Conseil supérieur des archives.

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 13 Arrêté du 21 avril 2009 relatif au modèle
de convention mentionné à l’article R. 128-12 du Code
du domaine de l’État.

Conventions collectives
Texte n° 39 Arrêté du 4 mai 2009 portant extension
d’un avenant à la convention collective nationale des
conseils d’architecture, d’urbanisme et de
l’environnement (n° 2666).
Texte n° 45 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques et des offices de commissaires-priseurs
judiciaires.
Texte n° 48 Avis relatif à l’extension d’avenants à
deux accords conclus dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture.
Texte n° 55 Avis relatif à l’extension d’un avenant à
un accord conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des télécommunications.

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 62 Décision du 11 mai 2009 portant délégation
de signature à l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes.

J.O n° 110 du 13 mai 2009
Texte n° 1 Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de
simplification et de clarification du droit et d’allègement
des procédures.

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 20 Arrêté du 5 mai 2009 abrogeant l’arrêté
du 15 mars 2002 portant création de commissions
consultatives paritaires ministérielles et locales
compétentes pour les personnels en fonction dans les
services et établissements culturels et de recherche
relevant du ministère des Affaires étrangères et pour
les personnels civils de coopération culturelle,
scientifique et technique auprès d’États étrangers.

Culture et communication
Texte n° 37 Décision du 11 mai 2009 portant délégation
de signature (direction de l’architecture et du
patrimoine).
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Conventions collectives
Texte n° 86 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale de
travail du personnel des imprimeries de labeur et des
industries graphiques.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 89 Décision n° 2009-270 du 21 avril 2009
portant nomination de personnalités indépendantes au
conseil d’administration de la Société nationale de
programme en charge de l’audiovisuel extérieur de la
France (Mme Carrère d’Encausse Hélène, M. Védrine
Hubert, Mme Belaidi Malinbaum Soumia, MM. Balle
Francis et  Germain Greg).
Texte n° 92 Recommandation n° 2009-5 du 5 mai 2009
modifiant la recommandation n° 2009-2 du 24 mars
2009 adressée à l’ensemble des services de télévision
et de radio en vue de l’élection des représentants au
Parlement européen le 7 juin 2009.

J.O n° 111 du 14 mai 2009

Agriculture et pêche
Texte n° 21 Décret n° 2009-533 du 12 mai 2009 modifiant
le décret n° 2005-703 du 24 juin 2005 relatif à l’établis-
sement public du domaine national de Chambord.

Éducation nationale
Texte n° 25 Arrêté du 21 avril 2009 portant cessation de
la préparation et de la délivrance du brevet de technicien
dans la spécialité « vêtement (création et mesure) ».

Culture et communication
Texte n° 34 Décret n° 2009-535 du 13 mai 2009
modifiant le décret n° 98-1009 du 6 novembre 1998
relatif au fonds d’aide au portage de la presse.
Texte n° 35 Arrêté du 27 avril 2009 refusant le certificat
prévu à l’article L. 111-2 du Code du patrimoine
(ensemble de pièces d’orfèvrerie civile datant
principalement du XVIe siècle, découvert en Lorraine,
dit Trésor de Pouilly-sur-Meuse).
Texte n° 36 Arrêté du 13 mai 2009 fixant les taux de
subvention pour application du décret n° 98-1009 du
6 novembre 1998 modifié relatif au fonds d’aide au
portage de la presse.
Texte n° 70 Arrêté du 30 mars 2009 portant nomination
à la Commission nationale des secteurs sauvegardés
(Mme Bourgade Mary, MM. Herbillon Didier et
Martinot-Lagarde Jean-Louis).

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 37 Arrêté du 15 avril 2009 modifiant l’arrêté
du 5 juillet 2007 relatif au régime des allocations pour
la diversité dans la fonction publique.
Texte n° 38 Arrêté du 29 avril 2009 relatif au conseil
de normalisation des comptes publics.

Premier ministre
Texte n° 39 Arrêté du 13 mai 2009 relatif à la
composition de la Commission nationale consultative
des droits de l’homme (pour la culture : Mmes de
Boisdeffre Martine et Favarel Brigitte).

Conventions collectives
Texte n° 73 Arrêté du 7 mai 2009 portant extension
d’un accord conclu dans le cadre de la convention
collective nationale régissant les rapports entre les
entrepreneurs de spectacles et les artistes dramatiques,
lyriques, chorégraphiques, marionnettistes, de variétés
et musiciens en tournées (n° 2310).
Texte n° 75 Arrêté du 7 mai 2009 portant extension
d’un avenant à un accord national professionnel conclu
dans le secteur de la production cinématographique.

Avis divers
Texte n° 106 Avis n° 2009-02 de la Commission
consultative des trésors nationaux (ensemble de pièces
d’orfèvrerie civile datant principalement du XVIe siècle,
découvert en Lorraine, dit Trésor de Pouilly-sur-
Meuse).

J.O n° 112 du 15 mai 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 3 Rapport au Président de la République relatif
à l’ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 2009 portant
diverses dispositions d’adaptation du droit outre-mer.
Texte n° 4 Ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 2009
portant diverses dispositions d’adaptation du droit
outre-mer.
Texte n° 5 Rapport au Président de la République relatif
à l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 portant
extension et adaptation à Mayotte, dans les îles Wallis
et Futuna, en Polynésie française, dans les Terres
australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-
Calédonie de diverses dispositions de nature
législative.
Texte n° 6 Ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009
portant extension et adaptation à Mayotte, dans les
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, dans les
Terres australes et antarctiques françaises et en
Nouvelle-Calédonie de diverses dispositions de nature
législative.
Texte n° 7 Rapport au Président de la République relatif
à l’ordonnance n° 2009-538 du 14 mai 2009 portant
extension et adaptation à la Nouvelle-Calédonie de
diverses dispositions relatives aux communes et aux
sociétés d’économie mixte locales.
Texte n° 8 Ordonnance n° 2009-538 du 14 mai 2009
portant extension et adaptation à la Nouvelle-Calédonie
de diverses dispositions relatives aux communes et
aux sociétés d’économie mixte locales.
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Travail, relations sociales, famille, solidarité et ville
Texte n° 11 Décret n° 2009-539 du 14 mai 2009 relatif
aux instances en charge de la politique de la ville.

Conventions collectives
Texte n° 61 Arrêté du 11 mai 2009 portant extension
d’avenants à la convention collective nationale des
personnels des centres sociaux et socioculturels (n° 1261).
Texte n° 66 Avis relatif à l’extension d’un avenant à
la convention collective nationale des cadres et agents
de maîtrise de l’édition de musique.
Texte n° 67 Avis relatif à l’extension d’un avenant à
la convention collective nationale des employés de
l’édition de musique.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 85 Avis de vacance de l’emploi de directeur
des études de l’École française d’Athènes.

J.O n° 113 du 16 mai 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 7 Décret n° 2009-540 du 14 mai 2009 portant
sur les obligations des associations et des fondations
relatives à la publicité de leurs comptes annuels.

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 9 Arrêté du 6 mai 2009 portant modification
de l’arrêté du 7 janvier 2000 instituant des régies de
recettes et des régies d’avances auprès de certains
centres culturels à l’étranger.

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 32 Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 pris
en application de l’article 47 de la loi n° 2005-102 du
11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances,
la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées et créant un référentiel d’accessibilité des
services de communication publique en ligne.

Premier ministre
Texte n° 35 Arrêté du 13 mai 2009 relatif à la
composition de la Commission nationale consultative
des droits de l’homme (rectificatif).

J.O n° 114 du 17 mai 2009

Ordre national du Mérite
Texte n° 1 Décret du 15 mai 2009 portant élévation
aux dignités de grand’croix et de grand officier.
Texte n° 2 Décret du 15 mai 2009 portant promotion
et nomination.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 32 Décret du 15 mai 2009 portant approbation
de l’élection à l’Académie des inscriptions et belles-
lettres de M. Picard Olivier.

J.O n° 115 du 19 mai 2009

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 11 Arrêté du 4 mai 2009 modifiant l’arrêté
du 25 juillet 1983 modifié portant création des
commissions administratives paritaires compétentes à
l’égard des personnels des bibliothèques.

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 23 Arrêté du 16 janvier 2009 relatif à la
commission pour la transparence et la qualité des
opérations immobilières de l’État.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 29 Arrêté du 7 mai 2009 concernant
l’habilitation des fonctionnaires et agents placés sous
l’autorité du président de l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes en
application des articles L. 5-9, L. 20, L. 32-4 et L. 40 du
Code des postes et des communications électroniques.

Culture et communication
Texte n° 34 Arrêté du 20 avril 2009 portant admission
à la retraite (conservateur général du patrimoine :
M. Groussard Jean-Claude).
Texte n° 35 Arrêté du 20 avril 2009 portant admission
à la retraite (conservateur du patrimoine : Mme Jaoul
Martine).
Texte n° 36 Arrêté du 20 avril 2009 portant admission
à la retraite (conservateur du patrimoine : M. Roger
Jean-Marc).
Texte n° 37 Arrêté du 20 avril 2009 portant admission
à la retraite (conservateur du patrimoine : Mme Philippe
Annette).
Texte n° 38 Arrêté du 20 avril 2009 portant admission
à la retraite (conservateur du patrimoine : Mme Angliviel
de la Beaumelle Agnès).
Texte n° 39 Arrêté du 22 avril 2009 portant nomination
(chef du service départemental de l’architecture et
du patrimoine de la Réunion : M. Cassagnaud Vincent).
Texte n° 40 Arrêté du 13 mai 2009 portant nomination
du directeur de la Villa Arson (M. Derey Alain).

Commission générale de terminologie et de néologie
Texte n° 58 Vocabulaire de l’économie et des finances
(liste de termes, expressions et définitions adoptés).

J.O n° 116 du 20 mai 2009

Écologie, énergie, développement durable et
aménagement du territoire

Texte n° 9 Arrêté du 7 mai 2009 portant abrogation de
l’arrêté d’agrément délivré le 2 novembre 1983 au titre
de l’article L. 141-1 du Code de l’environnement à
l’association dite « Société d’études historiques des
anciennes carrières et cavités souterraines » SEHDACS.
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Éducation nationale
Texte n° 23 Décret n° 2009-553 du 15 mai 2009 relatif
aux dispositions réglementaires du livre V du Code de
l’éducation (décrets en Conseil d’État et décrets).

Culture et communication
Texte n° 36 Arrêté du 6 mai 2009 habilitant l’École
supérieure des arts décoratifs de Strasbourg à
dispenser l’enseignement conduisant à des diplômes
nationaux en arts plastiques.
Texte n° 37 Arrêté du 11 mai 2009 portant approbation
d’opérations financières réalisées par les sociétés
France Télévisions Publicité.

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 38 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours (Gestion 2009) (pour la
culture : Patrimoines).

Avis divers
Texte n° 100 Avis relatif à l’homologation et à
l’annulation de normes (dont Information et
communication).
Texte n° 102 Avis relatif à l’instruction de projets de
normes (dont Information et communication).
Texte n° 103 Avis relatif au renouvellement d’une
licence d’agence de mannequins (Mme Costantini
Béatrice, agence DI TO DI).
Texte n° 104 Avis relatif à la modification d’une licence
d’agence de mannequins (M. Wilkenfeld Joël, agence
Next sise).

J.O n° 117 du 21 mai 2009

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 32 Décret n° 2009-562 du 19 mai 2009
modifiant les décrets n° 85-694 du 4 juillet 1985 sur
les services de la documentation des établissements
d’enseignement supérieur relevant du ministère de
l’Éducation nationale et n° 91-321 du 27 mars 1991
relatif à l’organisation des services de la documentation
des établissements d’enseignement supérieur des
académies de Paris, Créteil et Versailles relevant du
ministère de l’Éducation nationale.

Culture et communication
Texte n° 38 Arrêté du 19 mai 2009 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition De la
Grèce à Rome, Tarente et les lumières de la
Méditerranée, au centre culturel Abbaye de Daoulas).

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 39 Décret n° 2009-563 du 19 mai 2009 relatif
à l’inventaire des propriétés de l’État et de ses
établissements publics administratifs.
Texte n° 41 Arrêté du 25 mars 2009 portant application
des articles 15 et 16 du décret n° 2008-228 du 5 mars
2008 relatif à la constatation et à l’apurement des
débets des comptables publics et assimilés.

Conventions collectives
Texte n° 79 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises artistiques et culturelles.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 99 Avis relatif à l’appel à candidatures pour
l’inscription sur la liste d’aptitude aux fonctions d’agent
comptable d’établissement public à caractère
scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) au titre
de l’année 2009-2010.

Avis divers
Texte n° 113 Avis relatif à l’homologation et à
l’annulation de normes (dont Information et
communication : Identification des films).

J.O n° 118 du 23 mai 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 4 Arrêté du 15 mai 2009 portant institution
d’une régie de recettes et d’une régie d’avances auprès
de l’antenne du centre culturel de Kinshasa, à
Lubumbashi (République démocratique du Congo).

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 25 Décret n° 2009-567 du 20 mai 2009
modifiant le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 relatif
à l’instauration d’une indemnité dite de garantie
individuelle du pouvoir d’achat.
Texte n° 26 Arrêté du 18 mai 2009 pris en application
de l’article D. 380-4 du Code de la sécurité sociale.
Texte n° 27 Arrêté du 20 mai 2009 fixant les éléments à
prendre en compte pour le calcul de l’indemnité dite de
garantie individuelle du pouvoir d’achat au titre de 2009.

Travail, relations sociales, famille, solidarité et ville
Texte n° 39 Décret du 20 mai 2009 portant nomination
du secrétaire général du comité interministériel des
villes (M. Masurel Hervé).

Culture et communication
Texte n° 50 Décret du 20 mai 2009 portant cessation de
fonctions du directeur du livre et de la lecture (M. Yvert
Benoît) et chargeant des fonctions par intérim du directeur
du livre et de la lecture (M. Georges Nicolas).

Conventions collectives
Texte n° 57 Arrêté du 18 mai 2009 portant extension
d’un accord régional (Limousin) conclu dans le cadre
de la convention collective nationale des entreprises
d’architecture (n° 2332).
Texte n° 61 Arrêté du 18 mai 2009 portant extension
d’un accord régional (Poitou-Charentes) conclu dans
le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture (n° 2332).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 73 Décision n° 2009-P-11 du 14 mai 2009
portant délégation de signature.
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J.O n° 119 du 24 mai 2009

Écologie, énergie, développement durable et
aménagement du territoire

Texte n° 3 Décret n° 2009-569 du 20 mai 2009 relatif
à l’exclusion du champ d’application de la taxe locale
d’équipement des constructions réalisées au titre d’un
contrat de partenariat ou d’autres contrats emportant
transfert de maîtrise d’ouvrage publique.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 7 Décret n° 2009-570 du 20 mai 2009 fixant
la liste des récompenses internationales de niveau
équivalent au prix Nobel pour l’application de
l’article 92 A du Code général des impôts.

Culture et communication
Texte n° 35 Décret du 20 mai 2009 portant intégration
dans le corps des conservateurs du patrimoine
(M. Landes Christian, Mmes Lintz Yannick et Helfrich
Christine).

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 36 Décret du 20 mai 2009 portant nomination
au Conseil supérieur de la fonction publique de l’État
(pour le ministère de la Culture et de la Communication :
M. Pierre-Henry Vray, sous-directeur des statuts et
du développement professionnel et social au service
du personnel et des affaires sociales).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 37 Décision n° 2009-313 du 23 mai 2009 fixant
le nombre et la durée des émissions relatives à la
campagne officielle en vue de l’élection des représentants
au Parlement européen des 6 et 7 juin 2009.
Texte n° 38 Décision n° 2009-314 du 23 mai 2009 fixant
les dates et ordre de passage des émissions relatives à la
campagne officielle en vue de l’élection des représentants
au Parlement européen des 6 et 7 juin 2009.

J.O n° 120 du 26 mai 2009
Texte n° 4 Loi n° 2009-582 du 25 mai 2009 autorisant
la ratification du traité de Singapour sur le droit des
marques.

Premier ministre
Texte n° 9 Décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 relatif
aux missions des secrétaires généraux pour les affaires
régionales.

Culture et communication
Texte n° 32 Arrêté du 9 avril 2009 habilitant l’École
nationale supérieure d’architecture de Paris-La Villette
à délivrer l’habilitation de l’architecte diplômé d’État
à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre.
Texte n° 33 Arrêté du 9 avril 2009 habilitant l’École
nationale supérieure d’architecture et de paysage de
Bordeaux à délivrer l’habilitation de l’architecte
diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en
son nom propre.

Texte n° 34 Arrêté du 11 mai 2009 portant approbation
d’opérations financières réalisées par les sociétés
France Télévisions, Arte France et l’Institut national
de l’audiovisuel.
Texte n° 35 Arrêté du 18 mai 2009 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Smyrne
et les cités ioniennes, au musée du Louvre).
Texte n° 36 Arrêté du 18 mai 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Titien,
Tintoret, Véronèse. Rivalités à Venise, au musée du
Louvre).
Texte n° 37 Arrêté du 18 mai 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Renoir
au XXe siècle, aux Galeries nationales du Grand Palais,
Paris).
Texte n° 38 Arrêté du 19 mai 2009 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Titien,
Tintoret, Véronèse. Rivalités à Venise, au musée du
Louvre).
Texte n° 39 Arrêté du 19 mai 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Pierre
Soulages, au Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou, Paris).
Texte n° 68 Arrêté du 10 mars 2009 portant admission
à la retraite (conservateur du patrimoine : Mme Jacops
Marie-France).
Texte n° 69 Arrêté du 24 avril 2009 portant nomination
à la Commission générale de terminologie et de
néologie.
Texte n° 70 Arrêté du 7 mai 2009 portant admission à
la retraite (conservateur du patrimoine : Mme Orgogozo
Chantal).
Texte n° 71 Arrêté du 7 mai 2009 portant admission à
la retraite (conservateur du patrimoine : M. Arizzoli-
Clémentel Pierre).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 89 Avis n° 2008-1108 du 14 octobre 2008 sur
le projet de loi modernisant le secteur public de la
communication audiovisuelle et relatif aux nouveaux
services audiovisuels.

Commission générale de terminologie et de néologie
Texte n° 110 Vocabulaire des transports.

J.O n° 121 du 27 mai 2009

Culture et communication
Texte n° 27 Arrêté du 14 mai 2009 portant approbation
d’opérations financières réalisées par la société
Audiovisuel extérieur de la France.

Conventions collectives
Texte n° 49 Arrêté du 19 mai 2009 portant extension
d’un accord régional (Provence-Alpes-Côte d’Azur)
conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture (n° 2332).
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J.O n° 122 du 28 mai 2009
Texte n° 1 Loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le
développement économique des outre-mer
(article 73 : Les langues créoles font partie du
patrimoine national).

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 9 Arrêté du 15 mai 2009 relatif à l’instruction
budgétaire et comptable M. 52 des départements et
de leurs établissements publics administratifs.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 12 Décret n° 2009-595 du 26 mai 2009 portant
dérogation aux dispositions relatives aux délais de
paiement dans le secteur de l’édition de livres.

Culture et communication
Texte n° 29 Décret n° 2009-600 du 26 mai 2009
modifiant le décret n° 84-968 du 26 octobre 1984
portant organisation administrative et financière de
l’École nationale supérieure des beaux-arts.
Texte n° 55 Arrêté du 31 mars 2009 portant nomination
(chef de service départemental de l’architecture et
du patrimoine : M. Boisrobert Max, SDAP Charente-
Maritime).

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 30 Arrêté du 19 mai 2009 fixant les modalités
et le calendrier d’affectation des lauréats des concours
d’accès aux instituts régionaux d’administration
organisés au titre de l’année 2008 (scolarité
1er septembre 2009-31 août 2010).

Premier ministre
Texte n° 34 Décret du 27 mai 2009 portant nomination
et titularisation (administrateurs civils).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 72 Avis de vacance d’emplois de direction
(direction du développement des médias).
Texte n° 73 Avis de vacance d’emplois d’expert de
haut niveau (l’expert de haut niveau sera responsable
d’assurer l’interface entre le ministère de la Culture
et de la Communication et la direction du budget).

J.O n° 123 du 29 mai 2009

Culture et communication
Texte n° 58 Décret du 27 mai 2009 portant nomination
du président du conseil d’administration du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Lyon (M. Goudineau Daniel).
Texte n° 59 Décret du 27 mai 2009 portant nomination
du président du conseil d’administration du
Conservatoire national supérieur de musique et de
danse de Paris (M. Pflimlin Rémy).
Texte n° 60 Arrêté du 12 mai 2009 portant admission
à la retraite (inspection générale des affaires
culturelles : Mme de Foucauld Florence).

Avis divers
Texte n° 109 Avis relatif à l’homologation et à
l’annulation de normes.
Texte n° 110 Avis relatif à l’homologation et à
l’annulation de normes.
Texte n° 111 Avis relatif à l’instruction de projets de
normes.
Texte n° 112 Avis relatif à l’instruction de projets de
normes.

J.O n° 124 du 30 mai 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 15 Arrêté du 28 mai 2009 fixant la liste des
partis et groupements admis à utiliser les émissions du
service public de la communication audiovisuelle
pendant la campagne électorale en vue de l’élection
des représentants au Parlement européen des 6 et
7 juin 2009.

Culture et communication
Texte n° 29 Arrêté du 9 avril 2009 habilitant l’Institut
national des sciences appliquées de Strasbourg à
délivrer l’habilitation de l’architecte diplômé d’État à
l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre.
Texte n° 30 Arrêté du 9 avril 2009 habilitant l’École
nationale supérieure d’architecture de Versailles à
délivrer l’habilitation de l’architecte diplômé d’État à
l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre.
Texte n° 31 Arrêté du 9 avril 2009 habilitant l’École
nationale supérieure d’architecture de Paris-Val de
Seine à délivrer l’habilitation de l’architecte diplômé
d’État à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom
propre.

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 32 Arrêté du 18 mai 2009 relatif à la mise en
place d’une classe préparatoire pour l’accès aux
concours externes des instituts régionaux
d’administration.

J.O n° 125 du 31 mai 2009

Budget, comptes publics et fonction publique
Texte n° 18 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 6 au 10 avril 2009 (Gestion 2009) (pour la
culture : Création, Patrimoines, Transmission des
savoirs et démocratisation de la culture).

Culture et communication
Texte n° 24 Décret du 29 mai 2009 portant nomination
au conseil d’administration de la société France
Télévisions (Mme Ravon Marie-Astrid).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 39 Avis d’ouverture de l’examen conduisant
à la délivrance du titre d’ingénieur diplômé par l’État
au titre de l’année 2010.
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ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN n° 18 du 5 mai 2009
Réponse aux questions de :

- M. Michel Liebgott sur l’annonce du groupe Radio
France d’élargir les pages publicitaires à tous les
annonceurs dans le but d’augmenter un chiffre
d’affaires publicité.
(Question n° 13967-01.01.2008).
- M. René Dosière sur les dépenses de fonction-
nement du ministère.
(Question n° 29498-12.08.2008).

- Mme Françoise Imbert sur les conséquences de la
délocalisation du siège de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives (INRAP)
(question transmise).
(Question n° 35419-18.11.2008).

- M. Jean Lassalle sur l’avenir des radios libres
(question transmise).
(Question n° 35455-18.11.2008).

- M. Michel Liebgott sur les conséquences de la
réforme de l’audiovisuel sur le monde du cinéma
(question signalée).
(Question n° 38902-30.12.2008).

- M. Franck Reynier sur les risques d’addiction pour
les jeunes publics de l’usage massif de jeux vidéos.
(Question n° 41006-03.02.2009).

- M. Marc Dolez sur le contenu du projet de création
du musée de l’Histoire de France.
(Question n° 43495-03.03.2009).

- M. Marc Dolez sur le coût prévisionnel de la création
du musée de l’Histoire de France.
(Question n° 43496-03.03.2009).
- M. Marc Dolez sur les critères indiqués à la mission
chargée d’expertiser une liste des sites susceptibles
d’accueillir le musée de l’Histoire de France.
(Question n° 43497-03.03.2009).

- Mme Marie-Josée Roig sur la mission de l’autorité
administrative indépendante (HADOPI) prévu par le
projet de loi « création et Internet ».
(Question n° 43540-03.03.2009).

- M. Philippe Cochet sur la question de la publication
des statistiques relatives aux bibliothèques
publiques en France.
(Question n° 43674-10.03.2009).

- M. Marc Le Fur sur les inquiétudes et interrogations
des propriétaires de monuments historiques privés
concernant les aides de l’État.
(Question n° 45662-31.03.2009).

JO AN n° 19 du 12 mai 2009
Réponse aux questions de :
- M. Jean Tiberi sur le futur projet de loi portant
réforme du secteur audiovisuel et modification de
la loi de 1983.
(Question n° 13940-01.01.2008).

- M. Michel Liebgott sur le projet d’introduire une
plage horaire sur les chaines de France 3 en
faveur de la presse quotidienne régionale.
(Question n° 16339-12.02.2008).

- M. Jean-Philippe Maurer sur l’augmentation de la durée
de traitement des permis de construire par les
architectes des Bâtiments de France (question transmise).
(Question n° 21725-22.04.2008).

- Mme Conchita Lacuey sur les modalités de la
participation d’enfants dans le cadre de spectacles
payants.
(Question n° 30136-09.09.2008).

- M. Bernard Brochand sur les activités de la Cité
nationale de l’histoire de l’immigration à la Porte
dorée (question transmise).
(Question n° 33851-28.10.2008).

- Mme Sandrine Hurel sur la couverture partielle du
territoire par la Télévision numérique terrestre (TNT).
(Question n° 34816-11.11.2008).

- M. Christian Estrosi sur la proposition consistant à
définir un label positif pour les sites Internet
garantissant leur sérieux et leur fiabilité.
(Question n° 36674-02.12.2008).
- M. Christian Estrosi sur la proposition consistant à
imposer de nouvelles émissions de décryptage des
médias à la télévision publique.
(Question n° 36675-02.12.2008).

- M. Daniel Goldberg sur la pertinence de maintenir
une direction des Archives de plein exercice.
(Question n° 37249-09.12.2008).

- M. Jean-Marie Le Guen sur la diffusion des
programmes en langue chinoise de Radio-France
internationale.
(Question n° 37588-16.12.2008).

Réponses aux questions écrites
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- M. Daniel Mach sur le faible développement, en
France, des programmes télévisés accessibles aux
sourds et malentendants.
(Question n° 39563-13.01.2009).

- M. Michel Bouvard sur le fonctionnement du conseil
des collectivités territoriales pour le
développement culturel créé en 1999.
(Question n° 39603-13.01.2009).

- M. Éric Ciotti sur la proposition formulée dans le
livre vert des états généraux de la presse écrite
remis le 8 janvier 2009 consistant à développer
fortement le portage.
(Question n° 40099-20.01.2009).

- M. Éric Ciotti sur la proposition formulée dans le
livre vert des états généraux de la presse écrite
remis le 8 janvier 2009 consistant à repenser les
relations avec la Poste.
(Question n° 40100-20.01.2009).
- M. Éric Ciotti sur la proposition formulée dans le
livre vert des états généraux de la presse écrite
remis le 8 janvier 2009 consistant à garantir le
pluralisme sur Internet en obligeant, de façon légale
les opérateurs réseaux, les fournisseurs d’accès et les
moteurs de recherche à être neutres en interdisant
toute discrimination en fonction de l’origine et de la
nature des contenus provenant des éditeurs de presse
en ligne transportés.
(Question n° 40101-20.01.2009).

- M. Bernard Perrut sur les conditions d’emploi de
la langue française dans les médias, aussi bien à la
radio qu’à la télévision.
(Question n° 41577-10.02.2009).

- M. François Sauvadet sur la profession de maître
d’œuvre en bâtiment (question signalée).
(Question n° 41919-17.02.2009).

- Mme Marietta Karamanli sur la prévention des
maladies professionnelles dans les entreprises de
vitrail.
(Question n° 43054-24.02.2009).

- M. Michel Hunault sur la mise en œuvre des
conclusions des états généraux de la presse
destinés à assurer la pérennité et la vitalité de la
presse par la création d’un fonds qui viendrait
financer des investissements sous la forme d’un
système de fondation.
(Question n° 44054-10.03.2009).
- M. Armand Jung sur le financement des radios
associatives.
(Question n° 45314-31.03.2009).

- Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont sur le
financement des radios associatives.
(Question n° 45315-31.03.2009).

- M. Jean-Pierre Abelin sur les difficultés qui

pourraient être rencontrées par le passage de la
télévision analogique à la télévision numérique
terrestre.
(Question n° 45317-31.03.2009).

- M. Éric Ciotti sur les différents projets mis en place
pour la semaine de la langue française et le bilan
qu’elle dresse de cet événement.
(Question n° 45629-31.03.2009).

- M. Daniel Garrigue sur les conditions de diffusion
des éditions locales à la télévision.
(Question n° 45886-07.04.2009).

- M. Yves Bur sur le financement des radios
associatives.
(Question n° 45887-07.04.2009).
- M. Frédéric Cuvillier sur la suppression du dispositif
alimentant le fonds de soutien à l’expression
radiophonique (FSER) et les perspectives de son
remplacement par une ligne budgétaire du ministère
de la Culture et de la Communication.
(Question n° 46390-14.04.2009).

JO AN n° 21 du 26 mai 2009
Réponse aux questions de :

- M. François Cornut-Gentille sur l’avenir de la
presse quotidienne régionale.
(Question n° 16626-12.02.2008).
- M. Jean Gaubert sur la situation de la presse
quotidienne régionale.
(Question n° 33281-21.10.2008).

- M. Michel Zumkeller sur la liste et la date des lois
votées par le Parlement depuis plus d’un an et pour
lesquelles son ministère n’a pas encore publié
l’ensemble des décrets d’application nécessaires.
(Question n° 41639-10.02.2009).

- M. Albert Facon sur la diffusion des émissions en
langue russe de Radio-France internationale.
(Question n° 42545-24.02.2009).

- M. Bernard Perrut sur les conséquences de l’usage
massif des jeux vidéo, notamment pour les jeunes
publics et sur les dispositions qui peuvent être prises
auprès des familles pour les sensibiliser à ces dangers.
(Question n° 46913-21.04.2009).

SÉNAT

JO S n° 19 du 7 mai 2009
Réponse aux questions de :

- Mme Nicole Borvo Cohen-Seat sur le musée national
Picasso à Paris.
(Question n° 5941-23.10.2008).

- Mme Nicole Borvo Cohen-Seat sur l’hôtel Lambert
de Le Vau à Paris.
(Question n° 7034-15.01.2009).



Bulletin officiel  174

52

Liste des élèves ayant obtenu le diplôme d’architecte DPLG (rectificatif du BO n° 169).

La liste des élèves ayant obtenu le diplôme d’architecte DPLG, parue au Bulletin officiel n° 169 (septembre-
octobre 2008) est modifiée ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

6 décembre 2007 M. Yu Kwang-Li Paris-Malaquais
Lire :

6 décembre 2007 M. Yu Kwang Il Paris-Malaquais

Liste des dérogations au délai prévu par l’article 89 de la loi du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle (conformément au décret n° 2000-1137 du 24 novembre 2000) accordées en mai 2009
à des œuvres cinématographiques par la ministre chargé de la culture.

Titre n° du Date du Éditeur Date de
visa visa dérogation

Frontière de l’aube (La) ................ 113.455 11-09-2008 .. MK2 ....................................................... 01-05-2009

Tokyo ............................................ 119.333 18-06-2008 .. MK2 ....................................................... 01-05-2009

Bouquet final ................................. 112.967 25-09-2008 .. Gaumont Vidéo ...................................... 05-05-2009

Wackness
To : The wackness ........................ 121.469 09-09-2008 .. Bac Films ............................................... 05-05-2009

Génération électro ........................ 119.811 18-06-2008 .. Pathé Distribution .................................. 06-05-2009

Très très grande entreprise (La) ... 119.321 10-10-2008 .. Pathé Distribution .................................. 06-05-2009

Vie moderne (La) ......................... 109.528 17-07-2008 .. Arte France Développement ................. 06-05-2009

The visitor ..................................... 121.842 22-10-2008 .. TF1 Vidéo .............................................. 07-05-2009

The duchess .................................. 121.697 30-10-2008 .. Pathé Distribution .................................. 13-05-2009

Mensonges d’Etat
To : Body of lies ............................ 121.654 ...... ? ............ Warner Home Vidéo .............................. 13-05-2009

Vilaine ........................................... 110.306 23-10-2008 .. SND ....................................................... 13-05-2009

Home ............................................ 118.408 18-09-2008 .. Blaq Out ................................................. 14-05-2009

Saw 5
To : Saw V .................................... 121.772 04-11-2008 .. Metropolitan Filmexport ......................... 14-05-2009

Bande à Baader (La)
To : Der Baader meinhof komplex .. 118.912 23-10-2008 .. Metropolitan Filmexport ......................... 14-05-2009

Quantum of solace ........................ 121.583 21-10-2008 .. Fox Pathé Europa .................................. 15-05-2009

Moscow Belgium
To : Aannjding in Moscou ............. 121.770 03-11-2008 .. BAC Films ............................................. 19-05-2009

Rocknrolla ..................................... 121.682 04-11-2008 .. StudioCanal ............................................ 19-05-2009

Frangins malgré eux
To : Step brothers ......................... 121.477 14-11-2008 .. Sony Pictures Home Entertainment ....... 20-05-2009

Divers
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J’irai dormir à Hollywood ............. 118.332 25-09-2008 .. Walt Disney Studios Home Entertainment 20-05-2009

Musée haut, musée bas ................ 115.718 ......  ? ........... Warner Home Vidéo .............................. 20-05-2009

Home sweet home........................ 97.720 .. 03-11-2008 .. France Télévisions Distribution .............. 20-05-2009

Quatre nuits d’Anna
To : Cztery noce Z Anna .............. 118.305 04-11-2008 .. France Télévisions Distribution .............. 20-05-2009

Dernier maquis (Le) ..................... 108.924 03-11-2008 .. Arte France Développement ................. 20-05-2009

Stella ............................................. 112.417 08-10-2008 .. Diaphana Distribution ............................ 20-05-2009

Enfants sont partis (Les)
To : El nido vacio .......................... 121.695 21-11-2008 .. Paradis Distribution ................................ 21-05-2009

The Broken ................................... 116.475 18-07-2008 .. Gaumont Vidéo ...................................... 26-05-2009

Two lovers .................................... 121.726 17-10-2008 .. Wild Side Video ...................................... 26-05-2009

Baby blues .................................... 116.287 10-10-2008 .. France Télévisions Distribution .............. 26-05-2009

Blindness ....................................... 121.440 30-09-2008 .. Pathé Distribution .................................. 27-05-2009

Hello goodbye ............................... 119.228 08-10-2008 .. SND ....................................................... 27-05-2009
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Coupon d'abonnement (1)
Nom, prénom : .............................................................................................................................
(ou service destinataire)

Pour un renouvellement,  n° d'abonné : .......................................................................................................

Adresse complète : ...............................................................................................................................................

Adresse de livraison (si différente) : .............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................................................................................................

Profession (2) : .......................................................................................................................................................

Nombre d'abonnements souhaités : .................... x 50    = .............................. pour l'année .........................

Date et signature (3).

(1) À retourner au ministère de la Culture et de la Communication, D A G, Centre de documentation juridique et administrative, 182, rue
Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1. Le règlement établi à l'ordre du régisseur d'avances et de recettes du ministère de la Culture et de
la Communication est à envoyer au ministère de la Culture et de la Communication, D A G, Bureau du fonctionnement des services,
Mme Christine Sosson, 182, rue Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1.

(2) S'il y a lieu, pour les particuliers.
(3) Pour les services, nom et qualités du souscripteur et griffe de l'établissement.
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